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SOMMAIRE 

Le pr®sent rapport constitue lôanalyse environnementale du projet de Réseau électrique 

métropolitain (REM) sur le territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal 

par CDPQ Infra inc. Ce projet est justifié, notamment en raison du mandat confié par le 

gouvernement à la Caisse de dépôt et de placement du Québec et de lôapport du projet ̈  lôatteinte 

dôobjectifs du Plan dôaction en ®lectrification des transports 2015-2020, de la Stratégie 

gouvernementale de développement durable 2015-2020 et du Plan dôactions 2013-2020 sur les 

changements climatiques. Le projet permettra une am®lioration de la qualit® de lôair par une 

diminution des polluants atmosphériques et des gaz à effet de serre. Selon la dernière estimation 

fournie par lôinitiateur, le projet permettrait une diminution de 35 000 t de CO2 équivalent pour 

la premi¯re ann®e dôexploitation du REM. 

 

Le projet de REM est un projet de transport collectif de type système léger sur rail, électrique et 

entièrement automatisé. Il implique la construction de quatre antennes ferroviaires implantées 

dans des corridors ¨ voies doubles dôune longueur totale de 67 km. Les quatre antennes  

sont lôantenne Rive-Sud, lôantenne Aéroport, lôantenne Sainte-Anne-de-Bellevue et 

lôantenne Deux-Montagnes. Elles seront toutes reliées à la gare Centrale au centre-ville de 

Montréal. Au moment de sa mise en service prévue en 2020, le système 

comptera 27 stations, 9 terminus dôautobus et 13 stationnements incitatifs et offrira un 

service 20 heures par jour, 7 jours sur 7. Il sera composé de voies terrestres, souterraines et 

aériennes situées ¨ lôint®rieur dôune emprise ferroviaire enti¯rement d®di®e et prot®g®e contre les 

intrusions. Environ la moitié des voies ferroviaires du REM sera située dans des emprises 

ferroviaires existantes et près de 30 % dans des emprises routières existantes.  

 

Selon lôinitiateur, les retombées potentielles du REM représenteraient plus de 3 G$ sur quatre 

ans pour le produit intérieur brut québécois. Près de 7 500 emplois directs et indirects seraient 

générés durant chacune des quatre années de construction de ce nouveau réseau. Plus 

de 1 000 emplois permanents seraient générés à la suite de sa mise en service. Le REM 

repr®sente un investissement de lôordre de 6 G$. 

 

Trois des quatre antennes du projet de REM (Rive-Sud, Aéroport et Sainte-Anne-de-Bellevue) 

sont assujetties ¨ la proc®dure dô®valuation et dôexamen des impacts sur lôenvironnement en 

vertu du paragraphe h du premier alin®a de lôarticle 2 du R¯glement sur lô®valuation et lôexamen 

des impacts sur lôenvironnement (chapitre Q-2, r. 23). Cet article assujetti « lô®tablissement 

dôune gare de triage ou dôun terminus ferroviaire et la construction, sur une longueur de plus 

de 2 km, dôune voie de chemin de fer, [é] è. Lôantenne Deux-Montagnes sera aménagée dans 

une emprise ferroviaire existante. Ainsi, comme il sôagit de lô®largissement dôune voie ferr®e 

existante et non dôune nouvelle construction, elle nôest pas assujettie. 

 

Les principaux enjeux du projet regroupent les impacts appréhendés sur le milieu agricole, 

lôam®nagement du territoire, le climat sonore, les terrains contamin®s et le milieu naturel. Ce 

dernier enjeu inclut les impacts sur les milieux humides, les espèces fauniques et floristiques à 

statut particulier, lôhabitat du poisson, les esp¯ces v®g®tales exotiques envahissantes et les 

superficies forestières. Les mesures dôatt®nuation, de compensation et de suivi proposées 

par CDPQ Infra inc. concernant ces enjeux permettent de minimiser les impacts négatifs et font 
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en sorte de les rendre acceptables. Parmi celles-ci, mentionnons la fiducie pour la protection des 

terres agricoles autour de la station terminale Rive-Sud, les mesures de compensation pour les 

pertes de milieux humides, de superficies foresti¯res et dôhabitats dôesp¯ces ¨ statut particulier et 

de poisson, mais aussi les ®changes avec les diff®rentes parties concern®es pour lôarrimage du 

projet au milieu, la conclusion dôun partenariat avec Vélo-Québec ainsi que lôengagement ¨ 

mettre en îuvre des programmes de suivi du climat sonore en phases de construction et 

dôexploitation. De plus, de nombreuses mesures de gestion de chantier viseront à gérer les sols et 

les eaux contaminés, à limiter les nuisances et les impacts sur la qualit® de lôatmosph¯re et les 

milieux naturels. 

 

La proc®dure dô®valuation et dôexamen des impacts sur lôenvironnement a permis dôam®liorer le 

projet, notamment en exigeant lô®vitement complet du parc-nature des Sources, en favorisant 

lôoptimisation du projet par la r®duction des empi¯tements en milieux agricoles et naturels, 

notamment aux stations terminales Rive-Sud et Sainte-Anne-de-Bellevue, et lô®vitement des 

impacts sur les bâtiments patrimoniaux. Il sera également exig® ¨ lôinitiateur des mesures de 

suivi et dôatt®nuation additionnelles pour le milieu agricole, les milieux humides, les espèces à 

statut particulier et leurs habitats, les poissons ainsi que pour les superficies forestières. Il devra 

poursuivre les échanges avec les partenaires concernés, dont les villes et les directions de santé 

publique, ¨ propos de lôam®nagement des stations, d®poser un plan de gestion des ®missions 

atmosphériques en phases de construction et dôexploitation et un rapport faisant état des 

discussions avec la Ville de Montréal pour démontrer que lôimplantation du REM aura été prise 

en considération dans la conception du projet de captage et de traitement des eaux souterraines 

contaminées prévu par la Ville de Montréal. 

 

En vertu de lôobligation gouvernementale en matière de consultation des communautés 

autochtones, le projet a fait lôobjet dôune consultation conjointe du ministère du Développement 

durable, de lôEnvironnement et de la Lutte contre les changements climatiques et du ministère de 

la Culture et des Communications auprès des communautés mohawks de Kanesatake et de 

Kahnawake.  

La conclusion principale de lôanalyse environnementale est quôil est opportun de r®aliser le 

projet compte tenu de sa justification, des bénéfices attendus et du caractère acceptable de ses 

impacts au plan environnemental. 
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INTRODUCTION 

Le pr®sent rapport constitue lôanalyse environnementale du projet de Réseau électrique 

métropolitain (REM) sur le territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) 

par CDPQ Infra inc. Lôobjectif de ce rapport est dô®valuer les impacts environnementaux du 

projet soumis, de soulever les problématiques et de faire des recommandations. 

 

La section IV.1 de la Loi sur la qualit® de lôenvironnement (LQE) (chapitre Q-2) présente les 

modalit®s g®n®rales de la proc®dure dô®valuation et dôexamen des impacts sur 

lôenvironnement (PÉEIE). Trois des quatre antennes du projet de REM (Rive-Sud, Aéroport  

et Sainte-Anne-de-Bellevue) sont assujetties à cette procédure en vertu du paragraphe h de 

lôarticle 2 du R¯glement sur lô®valuation et lôexamen des impacts sur 

lôenvironnement (chapitre Q-2, r. 23). En effet, lôarticle 2 h assujetti « lô®tablissement dôune gare 

de triage ou dôun terminus ferroviaire et la construction, sur une longueur de plus de 2 km, dôune 

voie de chemin de fer, sauf dans le cas où ces ouvrages sont construits dans un parc industriel ou 

sur lôemplacement dôune exploitation mini¯re existante le 30 d®cembre 1980 ». 

Lôantenne Deux-Montagnes sera aménagée dans une emprise ferroviaire existante. Ainsi, comme 

il sôagit de lô®largissement dôune voie ferrée existante et non dôune nouvelle construction, elle 

nôest pas assujettie ¨ la proc®dure. Enfin, le projet pr®voit aussi lô®tablissement de terminus 

ferroviaires, qui sont également assujettis vertu du paragraphe h, ainsi que de stations qui sont 

assujetties en tant que composantes essentielles du projet. 

 

La r®alisation de ce projet n®cessite la d®livrance dôun certificat dôautorisation (CA) du 

gouvernement. Un dossier relatif ¨ ce projet (comprenant notamment lôavis de projet, la directive 

du ministre, lô®tude dôimpact pr®par®e par lôinitiateur de projet et les avis techniques obtenus des 

divers experts consult®s) a ®t® soumis ¨ une p®riode dôinformation et de consultation publiques 

de 45 jours qui a eu lieu dans la région de Montréal du 28 juillet au 12 septembre 2016. 

 

ê la suite des demandes dôaudiences publiques sur le projet, le ministre du Développement 

durable, de lôEnvironnement et de la Lutte contre les changements climatiques a donné au 

Bureau dôaudiences publiques sur lôenvironnement (BAPE) le mandat de tenir une audience, qui 

a eu lieu à Montréal du 29 août au 22 décembre 2016. 

 

De plus, le minist¯re du D®veloppement durable, de lôEnvironnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques (MDDELCC) a pris la d®cision dôouvrir conjointement une 

consultation avec le ministère de la Culture et des Communications (MCC) sur la base dôimpacts 

potentiellement préjudiciables sur des zones de potentiel archéologique préhistoriques pour les 

communautés mohawks de Kanesatake et de Kahnawake. 

 

Sur la base de lôinformation recueillie, lôanalyse effectuée par les spécialistes du MDDELCC et 

du gouvernement (voir lôannexe 1 pour la liste des unit®s du MDDELCC et des ministères 

consult®s) permet d'®tablir, ¨ la lumi¯re de la raison d'°tre du projet, lôacceptabilit® 

environnementale du projet, la pertinence de le r®aliser ou non et, le cas ®ch®ant, dôen d®terminer 

les conditions d'autorisation. Lôinformation sur laquelle se base lôanalyse comporte celle fournie 

par lôinitiateur et celle recueillie lors des consultations publiques. 
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Les principales étapes précédant la production du présent rapport sont consign®es ¨ lôannexe 2. 

 

Le rapport dôanalyse environnementale pr®sente : 

 

¶ le contexte du projet; 

¶ lôanalyse environnementale des enjeux associ®s au projet; 

¶ la conclusion sur lôacceptabilit® environnementale et la recommandation du MDDELCC 

quant ¨ lôautorisation du projet. 

1. LE PROJET 

Cette section descriptive se base sur des renseignements fournis dans lô®tude dôimpact et dans les 

autres documents dépos®s par lôinitiateur au MDDELCC. Lôinformation qui y est pr®sent®e sert 

de r®f®rence ¨ lôanalyse environnementale subs®quente (section 3). 

 

1.1 Raison dô°tre du projet 

Le 12 juin 2015, lôAssembl®e nationale du Qu®bec a adopté le projet de loi numéro 38 : Loi 

visant ¨ permettre la r®alisation dôinfrastructures par la Caisse de dépôt et de placement du 

Québec (CDPQ). En vertu de cette loi, la CDPQ a créé une nouvelle filiale en propriété 

exclusive, CDPQ Infra inc., qui agira ¨ titre de ma´tre dôîuvre de certains projets 

dôinfrastructures.  

 

Le 9 juillet 2015, le gouvernement du Qu®bec a confi® ¨ la CDPQ le mandat dô®valuer la 

pertinence, via sa nouvelle filiale CDPQ Infra inc., dôinvestir dans deux projets de transport 

collectif, soit celui devant relier la Rive-Sud au centre-ville et un projet dôune desserte de lôouest 

de lôÎle de Montr®al en passant par lôa®roport Montr®al-Trudeau. Ces deux projets, qui ont fait 

lôobjet de nombreuses ®tudes au cours des derni¯res ann®es par diff®rentes parties prenantes, 

visent à résoudre les problématiques de congestion routière et de saturation des infrastructures de 

transport routier et collectif dans ces axes. Ils visent également à répondre à la demande accrue 

pour des services de transport collectif.  

 

Le 22 avril 2016, CDPQ Infra inc. a annoncé son intention de réaliser un projet de transport 

collectif de type système léger sur rail (SLR) électrique entièrement automatisé, soit le projet 

du REM.  

 

Selon lôinitiateur, un des objectifs du projet est dôaugmenter la capacit® du service de transport 

collectif dans des axes qui présentent des signes ®vidents de saturation ou qui nôont pas la 

capacit® pour soutenir lôaccroissement projet® des d®placements. Le projet vise ®galement ¨ 

améliorer lôint®gration des réseaux de transport collectif existants entre eux et à desservir des 

secteurs à fort potentiel de d®veloppement ®conomique (par exemple, lôaéroport, le 

Technoparc Saint-Laurent, lôUniversité de Montréal, le Bassin Peel, le 

secteur Bridge-Wellington et du Havre). Le système projeté desservira un territoire couvrant  

des p¹les dôemploi importants de la CMM, soit le centre-ville, lôouest de lôÎle de  

Montréal (jusquô¨ Sainte-Anne-de-Bellevue), lôa®roport, la Rive-Sud (Brossard) et la 

Rive-Nord (Deux-Montagnes). Le SLR sera aussi un vecteur pour des investissements privés de 

développement immobilier le long du tracé, devrait réduire les pertes économiques liées à la 
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congestion routière et générer des gains de temps importants pour ses utilisateurs. Enfin, il 

permettra une am®lioration de la qualit® de lôair par une diminution des polluants atmosph®riques 

et des gaz à effet de serre (GES). Selon la derni¯re estimation fournie par lôinitiateur, le projet 

permettrait une diminution de 35 000 t de CO2 ®quivalent pour la premi¯re ann®e dôexploitation 

du REM (voir section 3.6.2). 

 

Lôinitiateur a en grande partie basé la justification du projet sur le mandat quôil a reu du 

gouvernement ainsi que sur une ®tude dôachalandage effectu®e par une firme sp®cialis®e. Selon 

les r®sultats de lô®tude, la client¯le potentielle du REM serait suffisante pour assurer la rentabilité 

du projet pour la CDPQ et ses déposants. 

 

1.2 Description générale du projet et de ses composantes 

Le REM proposé par CDPQ Infra inc. sera implanté dans un corridor à voies doubles 

bidirectionelles sur une longueur de 67 km. Il sera formé de quatre antennes: lôantenne Rive-Sud, 

lôantenne Deux-Montagnes, lôantenne A®roport et lôantenne Sainte-Anne-de-Bellevue. 

Ces 4 antennes seront toutes reliées à la gare Centrale au centre-ville de Montréal afin de former 

un réseau qui compterait 27 stations (voir figure 1) et qui fonctionnerait 20 heures par 

jour, 7 jours sur 7. Une station potentielle, Chevrier, pourrait aussi sôajouter au projet. Le REM 

sera composé de voies terrestres, souterraines et aériennes. Ce système de transport collectif sera 

de type métro léger entièrement automatisé et électrique. Il sera situ® ¨ lôint®rieur dôune emprise 

ferroviaire entièrement dédiée et protégée contre les intrusions. Environ la moitié des voies 

ferroviaires du REM sera située dans des emprises ferroviaires existantes (ligne de train de 

banlieue Deux-Montagnes et antenne ferroviaire Doney du Canadien National (CN)) et près 

de 30 % dans des emprises routières existantes (autoroute 10, pont Champlain, autoroute 40).  

 

Lôalimentation ®lectrique sera fournie par cat®naire et la tension retenue est de 1 500 Vcc. Une 

flotte dôenviron 200 voitures dôune capacit® de 150 passagers sera disponible lors de la mise en 

service. Les rames seront composées de deux unités de deux voitures en période de 

pointe (longueur approximative de 80 m) et dôune unit® de deux voitures en p®riode hors pointe. 

Les stations seront dotées de quais de 80 m et équipées de portes palières pour minimiser les 

interruptions de service dues aux incidents. Des préposés circuleront dans les rames et les 

stations pour des fins dôinformation et de contr¹le. Le SLR permettrait le déplacement de près 

de 150 000 passages par jour, soit une augmentation de 65 000 passages par rapport à la situation 

existante. Selon lôinitiateur, les retombées potentielles de ce réseau représenteraient plus de 3 G$ 

sur quatre ans pour le produit intérieur brut québécois. En ce qui concerne les développements 

immobiliers le long du tracé, près de 5 G$ en investissements privés sont actuellement anticipés. 

Près de 7 500 emplois directs et indirects seraient générés durant chacune des quatre années de 

construction de ce nouveau réseau. Plus de 1 000 emplois permanents seraient générés à la suite 

de sa mise en service. Le REM repr®sente un investissement de lôordre de 6 G$ et il devrait être 

opérationnel dès 2020. 

 

Les crit¯res de conception des infrastructures favoriseront une r®duction de lôaccumulation de la 

neige et de la glace et intègreront des dispositifs de chauffage. Les configurations choisies des 

voies et plateformes favoriseront lôélimination naturelle de la neige par la circulation en continu 

des trains. Lors dôaccumulation de neige, des ®quipements sp®cialis®s seront utilis®s en fonction 

de la configuration des structures. De façon générale, il est prévu que la neige soit laissée sur 

place dans lôemprise ferroviaire lorsque lôespace le permet. ê cette ®tape du projet, diverses 
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options de déneigement sont proposées. La stratégie définitive de déneigement et de déglaçage 

sera d®velopp®e par lôexploitant. Lôutilisation de sels de d®glaçage est exclue en hiver pour 

lôensemble des voies ferroviaires des quatre antennes du REM. 

 

Antenne Rive-Sud 

 

Lôantenne Rive-Sud, dôune longueur de 15 km, prendra son origine au sud de lô®changeur des 

autoroutes 10 et 30 sur le territoire de la ville de Brossard et sôins¯rera dans la partie centrale de 

lôautoroute 10, puis du nouveau pont Champlain. Ensuite, un nouveau pont ferroviaire lui 

permettra de passer au-dessus du chenal de lôĊle-des-Sîurs pour rejoindre le niveau du sol à 

Montréal (voir figure 11) dans lôaxe de la rue Marc-Cantin (la plateforme ferroviaire sera 

installée sur pieux pour le franchissement des terrains du secteur de la Pointe-Saint-Charles 

(PSC)). Lôantenne Rive-Sud plongera en tranchée couverte (tunnel) pour atteindre le roc avant le 

passage sous le corridor ferroviaire du CN menant au pont Victoria. Le tracé prévu se prolonge 

ensuite dans le roc, passe sous le bassin Peel et remonte en tranchée couverte pour ressortir à la 

surface à la hauteur de la rue Ottawa (qui devra être fermée). Enfin, il sôint¯gre directement à la 

structure aérienne existante au sud de la gare Centrale (Viaduc du Sud) pour y entrer. En plus de 

la gare terminale Rive-Sud et de la gare Centrale, les stations Du Quartier, Panama, 

Île-des-Sîurs et Bassin Peel sont prévues (voir tableau 1). La station Du Quartier sera intégrée 

au nouveau Transit oriented development (TOD1) Quartier et construite par lôinitiateur priv® 

du TOD. 

 

TABLEAU 1 : CARACTÉRISTIQUES DES GARES DE LôANTENNE RIVE-SUD 

 
Source : Description mise à jour du projet, janvier 2017. 

 

                                                 
1 D®veloppement urbain qui sôarticule autour de la pr®sence dôun ®quipement ou dôune infrastructure structurante de 

transport collectif et dont lôobjectif vis® est lôutilisation accrue du transport collectif. 
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FIGURE 1 : CARTE DU REM ET CONNEXION AVEC LES LIGNES DE MÉTRO 

 
Source : Description mise à jour du projet, janvier 2017.
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La station Bassin Peel a récemment été ajoutée au projet. Elle sera située directement sous le 

bassin Peel et ses accès seront localis®s de part et dôautre pour permettre la desserte des secteurs 

de Griffintown et de PSC. La station terminale Rive-Sud sera munie dôun stationnement incitatif 

de 3 000 places et dôun terminus dôautobus de 17 quais (voir figure 2 pour les détails de 

lôam®nagement pr®vu). Le site de la station terminale hébergera ®galement un centre dôentretien 

et un centre de remisage tempéré. Ces installations seront utilisées pour les travaux réguliers de 

maintenance. 

 

FIGURE 2 : AMÉNAGEMENT DE LA STATION TERMINALE RIVE-SUD 

 

Source : Figure modifiée du rapport du BAPE, décembre 2016.  
 

Le garage et les ateliers de PSC de lôAgence métropolitaine de transport (AMT) sont 

présentement utilisés pour effectuer la maintenance du matériel roulant des lignes de 

Saint-Hilaire, de Deux-Montagnes et de lôEst (Mascouche). Le centre dôentretien principal 

du REM tirera avantage de ces installations pour lôentretien du SLR. En effet, pr¯s de 60 % de la 

maintenance du REM y sera effectu®e. Lôacc¯s aux installations se fera par une voie simple en 

tranch®e couverte ¨ partir des voies de lôantenne Rive-Sud (voir figure 6). 

 

Par ailleurs, des ouvrages dôart devront être construits pour lôantenne Rive-Sud, dont deux pour 

le franchissement de cours dôeau (un a®rien et un tunnel) et six pour le franchissement de voies 

routières ou ferroviaires existantes. 
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Antenne Sainte-Anne-de-Bellevue 

 

La nouvelle antenne Sainte-Anne-de-Bellevue prendra son origine à la gare Centrale. Elle 

empruntera le corridor de la ligne Deux-Montagnes jusquô¨ la hauteur de lôautoroute 13 o½ elle 

bifurquera vers lôemprise ferroviaire existante de lôantenne Doney appartenant au CN.  

 

Plus précisément, entre les stations Bois-Franc et Sunnybrooke, à environ 1,2 km ¨ lôest de 

lôautoroute 13, la voie du corridor de la ligne Deux-Montagnes se dédouble et côest ¨ partir de ce 

point que sôins¯rera lôantenne Sainte-Anne-de-Bellevue (voir figure 3). Cet endroit, 

appelé « Jonction de lôouest », comprend un étagement ferroviaire de type saut-de-mouton. Un 

saut-de-mouton est un ®l®ment de la voie ferr®e qui permet dôassurer les bifurcations et les 

croisements dôitin®raires. 

 

FIGURE 3 : JONCTION DE LôOUEST ET TRAVERSÉS DES AUTOROUTES 13 ET 40 

PAR LôANTENNE SAINTE-ANNE-DE-BELLEVUE 

 
Source : Figure modifiée du document de mise à jour du projet, janvier 2017. Vert : structure au sol. Contour vert : 

structure aérienne. En orange, antenne A®roport, dôabord a®rien, puis en tunnel. Carré rouge : stations 

du REM. Triangle gris : structure aérienne du REM lui permettant de passer au-dessus des routes et des 

autoroutes. Triangle mauve : croisement de voies ferroviaires. 
 

À partir de la ç Jonction de lôouest », lôantenne Sainte-Anne-de-Bellevue nécessitera la 

construction de près de 17 km dôinfrastructures aériennes. En fait, les premiers mètres seront au 

sol (figure 3), mais rapidement la voie sô®l¯vera pour permettre le passage  

au-dessus des autoroutes 13 et 40. À la suite de la traversée de lôautoroute 40,  

lôantenne Sainte-Anne-de-Bellevue ira sôins®rer dans lôemprise ferroviaire Doney appartenant 

au CN. Cette emprise ferroviaire existante longe le c¹t® sud de lôautoroute 40. ê la hauteur du 

boulevard Saint-Jean, ¨ lôextr®mit® ouest de lôemprise ferroviaire Doney, 

lôantenne Sainte-Anne-de-Bellevue traversera à nouveau lôautoroute 40 pour atteindre la voie de 

service nord et la suivre jusquôau terminus de Sainte-Anne-de-Bellevue.  
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La construction de lôantenne Sainte-Anne-de-Bellevue en structure sur®lev®e dans lôemprise du 

corridor Doney entraînera le démantèlement de six passages à niveau existants tout en 

maintenant les liens routiers. Les stations Autoroute 13, Des Sources, Pointe-Claire, Kirkland et 

Sainte-Anne-de-Bellevue seront construites le long de cette antenne (voir tableau 2). 

 

TABLEAU 2 : CARACTÉRISTIQUES DES GARES DE LôANTENNE SAINTE-ANNE-DE-BELLEVUE 

 
Source : Description mise à jour du projet, janvier 2017. Le nombre de places de stationnement incitatif et de 

positions de quai dôautobus est en cours de r®vision pour tenir compte de nouveaux besoins de la Société 

de transport de Montréal (STM). 

 

Antenne Aéroport  

 

La troisième antenne possèdera une longueur de 4,6 km et desservira 

lôa®roport Montréal-Trudeau. Elle sera construite en structure aérienne directement à partir de 

lôantenne Sainte-Anne-de-Bellevue, où elle bifurquera près de la rue Etingin dans 

lôarrondissement Saint-Laurent, juste avant le croisement de lôautoroute 40 (figure 3). 

Lôantenne Aéroport se poursuivra en corridor aérien dans le Technoparc Saint-Laurent en 

longeant le boulevard Alfred-Nobel du côté est pour ensuite commencer à descendre vers le sol à 

partir du carrefour giratoire de lôintersection avec lôavenue Marie-Curie. Puis, au sud de cette 

avenue, la voie du REM sera en remblais sur une longueur dôenviron 130 m. Par la suite, elle 

plongera en tranch®e ouverte sur une distance dôenviron 170 m jusquô¨ la rue Frederick-Banting. 

À partir de ce point, la voie se poursuivra en tranch®e couverte jusquô¨ une profondeur 

dôenviron 20 m sous le niveau du sol. La station Technoparc est prévue à cette profondeur, au 

nord de la rue Alexander-Fleming, du côté est du boulevard Alfred-Nobel. Au sud de la 
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station Technoparc, le tracé sera en voie unique et se poursuivra de manière à traverser le futur 

parc-nature des Sources en profondeur dans un tunnel monotube foré dans le roc. En plus de la 

station prévue pour desservir le Technoparc, une autre station souterraine pour 

lôa®roport Montréal-Trudeau sera construite. 

 

Antenne Deux-Montagnes 

Lôantenne Deux-Montagnes prendra son origine à la gare Centrale et utilisera le 

corridor ferroviaire existant dédié au transport des passagers des trains de banlieue 

Deux-Montagnes. Dôailleurs, le projet visera la transformation de cette ligne de trains en une 

ligne de SLR automatisé afin de créer une antenne de 31 km qui reliera Deux-Montagnes au 

centre-ville de Montréal. Les onze gares existantes que compte la ligne de trains de banlieue 

Deux-Montagnes seront réaménagées pour les stations du REM (voir tableau 3). Trois nouvelles 

stations seront ajoutées à la ligne Deux-Montagnes, soit les stations McGill, Édouard-Montpetit 

et une nouvelle station de correspondance avec la ligne de trains de banlieue Mascouche, appelée 

Correspondance A-40, située au nord de lôautoroute 40. De plus, le projet comprend lô®tagement 

de quinze passages à niveau et le doublement de six ouvrages dôart. En effet, trois ponts devront 

être construits pour passer au-dessus de la rivière des Prairies et de la rivière des Mille-Îles et 

trois ponts pour passer au-dessus dôaxes routiers. 

 

Bien que les documents de lô®tude dôimpact et lôaudience publique aient port® sur lôensemble du 

projet, cette antenne nôest pas assujettie à la PÉEIE, puisquôelle demeure dans lôemprise 

ferroviaire existante du train de banlieue (voir introduction). Ainsi, ce rapport dôanalyse se 

concentrera désormais sur les trois autres antennes. Lôantenne Deux-Montagnes est donc traitée à 

titre de « projet connexe », selon la définition de la directive ministérielle. Il a été demandé à 

lôinitiateur, lors de lô®tape de la recevabilit® de lô®tude dôimpact, de décrire sommairement cette 

antenne afin de pouvoir comprendre comment elle influencera la conception ou les impacts du 

projet proposé et de déterminer les interactions potentielles avec celui-ci.  

 

En fait, dans les documents de lô®tude dôimpact, lôinitiateur a pris la d®cision de traiter des 

quatre antennes, mais dans le cas de lôantenne Deux-Montagnes, lô®valuation des impacts sôest 

concentrée sur certaines composantes spécifiques, comme les composantes du milieu naturel 

autour des nouveaux ponts ferroviaires sur la rivière des Mille-Îles et la rivière des Prairies, ou 

sur des composantes critiques du milieu social autour des stations qui seront ajoutées ou 

adapt®es. Lôinformation fournie a ®t® jug®e recevable selon lô®quipe dôanalyse. 

 

Bien que lôantenne Deux-Montagnes nôait pas ¨ faire lôobjet dôun d®cret, CDPQ Infra inc. devra 

présenter une (ou des) demande de CA en vertu de lôarticle 22 de la LQE lorsque des milieux 

sensibles seront affectés et/ou dôautorisation en vertu de lôarticle 32 de la LQE (chapitre Q-2).  
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TABLEAU 3 : CARACTÉRISTIQUES DES GARES DE LôANTENNE DEUX-MONTAGNES 

 
Source : Description mise à jour du projet, janvier 2017. 

 

2. CONSULTATION DES COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES 

Le gouvernement du Qu®bec a lôobligation de consulter et, en certaines circonstances, 

dôaccommoder les communaut®s autochtones lorsquôil a connaissance de lôexistence dôun droit 

ancestral revendiqué ou établi et quôil envisage une mesure susceptible dôavoir un effet 

pr®judiciable ¨ lô®gard de ce droit. Le cas échéant, la consultation gouvernementale est effectuée 
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dans le respect du Guide intérimaire en matière de consultation des communautés autochtones, 

lequel balise les activit®s gouvernementales relatives ¨ lôobligation de consulter.  

Sur la base des études de potentiel archéologique du REM ayant révélé des zones de potentiel 

archéologique préhistorique qui sont susceptibles dô°tre affect®es par le projet, le MDDELCC, 

conjointement avec le MCC, a amorcé une consultation auprès des communautés mohawks de 

Kahnawake et de Kanesatake. 

ê la suite dô®changes de lettres et de la tenue dôune rencontre entre les repr®sentants 

du MDDELCC, de la communauté de Kahnawake et du MCC, le Comité de consultation du 

Conseil des Mohawks de Kahnawake a transmis ses préoccupations au MDDELCC. La 

préoccupation principale exprimée est liée à la protection du patrimoine archéologique pour 

lôensemble du projet. Les repr®sentants de la communaut® mohawk ont manifest® un int®r°t ¨ 

recevoir les rapports dôinventaires arch®ologiques qui seront effectués et à prendre part aux 

travaux archéologiques, y compris en ce qui concerne lôinterpr®tation des art®facts qui pourraient 

être découverts. Le MDDELCC a amen® lôinitiateur ¨ entreprendre des discussions en vue dôune 

éventuelle collaboration en matière de participation de la communauté aux travaux 

archéologiques. 

Parmi les autres préoccupations de la communauté, on retrouve notamment la protection des 

milieux humides et de lôhabitat du poisson, les impacts sur les esp¯ces ¨ statut particulier, les 

implications du changement dôaffectation des terres dans le r¯glement de leur revendication 

territoriale particuli¯re en n®gociation avec le gouvernement f®d®ral, lô®talement urbain, les 

retombées économiques pour la communauté mohawk et les impacts du projet sur la lutte contre 

les changements climatiques. La communaut® de Kahnawake affirme quôelle consid¯re que le 

projet aura des impacts n®gatifs sur ses droits ancestraux en mati¯re de p°che et dôarch®ologie.  

À la demande du MDDELCC, lôinitiateur a confirmé son intention de répondre à certaines 

demandes de la communauté mohawk de Kahnawake, notamment en ce qui a trait ¨ lôamorce de 

discussions en vue de la participation éventuelle de la communauté aux travaux archéologiques. 

Lôinitiateur a ®galement confirmé son intention de prendre en considération les suggestions de la 

communaut® de Kahnawake pour la d®finition du plan de compensation pour la perte dôhabitat 

du poisson. 

À ce jour, les deux ministères nôont reçu aucun retour de la part de la communauté de 

Kanesatake dans le cadre de cette consultation.  

Le MDDELCC transmettra prochainement une lettre à la communauté de Kahnawake pour 

effectuer un retour sur les préoccupations émises et lui faire suivre les compléments 

dôinformation demand®s. Le MDDELCC considère avoir répondu aux principales 

préoccupations des deux communautés mohawks. Par ailleurs, le MCC poursuivra ses démarches 

dôinformation des communautés mohawks de Kanesatake et de Kahnawake dans le cadre de la 

délivrance de tout permis dôintervention arch®ologique en lien avec le projet dans des zones de 

potentiel archéologique préhistorique. 
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3. ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 

Lôobjectif de cette section est de d®velopper une argumentation en vue de porter un jugement sur 

lôacceptabilit® environnementale du projet de REM. Lôanalyse environnementale pr®sent®e dans 

ce rapport est construite autour dôune structure par enjeu. 

 

Lôinformation ayant servi de base ¨ lôanalyse provient principalement de lô®tude dôimpact, des 

réponses aux questions et commentaires, de la consultation publique, dôautres documents ainsi 

que dôéchanges avec différents professionnels lors de la consultation intra et interministérielle. 

 

3.1 Analyse de la raison dô°tre du projet 

La section 1.1 décrit la justification du projet fournie par lôinitiateur dans lô®tude dôimpact et les 

documents complémentaires. Un des principaux arguments est lôoffre actuelle de transport en 

commun qui ne répond pas à la demande, surtout que celle-ci est appelée à augmenter 

significativement dans les années ¨ venir. Les ®tudes d®pos®es par lôinitiateur viennent appuyer 

cet élément de justification. En effet, lô®tude dôachalandage effectu®e par une firme sp®cialis®e 

pour le projet prévoit près de 36,8 millions de déplacements annuellement à compter de 2022, 

deux ans après la mise en service des premières rames. Ce nombre pourrait grimper à près 

de 48,8 millions en 2041 (voir tableau 4 pour les prévisions quotidiennes). À titre indicatif, 

lôAMT a enregistré un achalandage de 80 000 passagers par jour et de 18,8 millions de 

déplacements en 2015 sur ses 6 lignes de trains de banlieue. 

 

TABLEAU 4 : PRÉVISION DôACHALANDAGE POUR LES ANNÉES 2022, 2031 ET 2041 

 
Source : Sommaire des ®tudes dôachalandage pr®liminaires, août 2016. 

 

De plus, il est important de rappeler que le 9 juillet 2015, le gouvernement du Québec a confié à 

la CDPQ le mandat dô®valuer la pertinence, via sa nouvelle filiale CDPQ Infra inc., dôinvestir 

dans deux projets de transport collectif, soit celui devant relier la Rive-Sud au centre-ville et un 

projet dôune desserte de lôouest de lô´le de Montr®al en passant par lôa®roport Montr®al-Trudeau. 

La demande du gouvernement est claire et vient définir quelle est la solution souhaitée pour 

augmenter lôoffre de transport collectif entre la Rive-Sud et le centre-ville et dans lôouest de lô´le 

de Montréal. Côest ¨ partir du mandat du gouvernement que CDPQ Infra inc. a bas® le travail de 

planification du projet de REM. Dôailleurs, le Plan québécois des infrastructures 2015-2025 du 

gouvernement du Québec, publié en mars 2015, annonce les projets qui pourraient 

éventuellement être pris en charge par la CDPQ, soit la mise en place dôun système de transport 
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collectif sur le nouveau pont Champlain et lôimplantation du Train de lôOuest de Montréal, 

incluant la desserte de lôaéroport Montréal-Trudeau. 

 

Selon le ministère des Finances, concernant la rentabilité du projet pour le gouvernement, la 

participation de celui-ci ¨ titre dôactionnaire ¨ un projet de transport en commun comme le REM 

ne se fera pas dans la même perspective que celle de la CDPQ. En sôassociant ¨ la CDPQ pour la 

réalisation du REM, le gouvernement voudra obtenir un rendement légitime, certes, mais il 

voudra sôassurer dôabord et avant tout de favoriser lôimplantation dôun syst¯me de transport 

moderne nécessaire et efficace, et ce, dans une perspective de développement durable.  

 

L'intérêt du MDDELCC envers le transport en commun tient aux impacts environnementaux 

quôil peut permettre dôéviter. Ce mode de transport présente des bénéfices environnementaux, 

sociaux et économiques. Il faut cependant savoir que les municipalités sont les 

premières responsables du transport en commun sur leur territoire respectif. Le gouvernement 

joue un r¹le de coordonnateur et dôaccompagnateur, en assumant notamment la majeure partie 

des co¾ts associ®s au d®veloppement et ¨ lôentretien des infrastructures. En janvier 2015, une 

entente innovante en mati¯re de financement dôinfrastructures publiques a ®t® conclue entre le 

gouvernement du Québec et la CDPQ. Cette entente vise la mise en place dôun mod¯le dôaffaires 

pour la r®alisation de grands projets dôinfrastructures au Qu®bec. Le projet REM découle de cette 

entente et est le premier projet proposé par la CDPQ. 

 

Diverses orientations et politiques de nature ministérielle et/ou gouvernementale identifient les 

transports collectifs, voire les transports collectifs électriques, comme une priorit® dôaction 

gouvernementale, à savoir : 

 

¶ le Plan dôaction en ®lectrification des transports 2015-2020; 

¶ la Stratégie gouvernementale de développement durable 2015-2020; 

¶ le Plan dôactions 2013-2020 sur les changements climatiques. 

 
3.1.1 Plan dôaction en ®lectrification des transports 2015-2020 

Ce plan vise à favoriser les transports électriques, à développer la filière industrielle liée à ce 

secteur économique et à créer un environnement favorable à la transition des véhicules à essence 

et diesel vers les véhicules électriques. Avec ce plan, le gouvernement entend inciter les citoyens 

et les entreprises à considérer, pour leurs déplacements, des solutions de rechange aux véhicules 

à essence qui permettront de diminuer la consommation de carburant et de réduire les émissions 

de GES. Il retient, ¨ cette fin, diff®rents moyens dôaction dans le domaine du transport collectif et 

individuel des personnes et dans celui du transport des marchandises. Le gouvernement entend 

investir 156 M$ dôici 2020 pour ®largir lôoffre de transport collectif ®lectrique sur le territoire du 

Québec au moyen de différentes mesures, par exemple le déploiement de différents modes de 

transport électriques éprouvés, tel que le SLR. Ces modes de transport ®lectrique ont lôavantage 

de permettre dôaugmenter lôoffre de services en transport collectif sans g®n®rer dô®missions 

polluantes. Dans le document du plan dôaction, les projets du système de transport collectif sur le 

nouveau pont Champlain et du train dans lôouest de lô´le de Montr®al sont inscrits. Ils 

correspondent aux antennes Rive-Sud, Sainte-Anne-de-Bellevue et Aéroport du projet de REM.  
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3.1.2 Stratégie gouvernementale de développement durable 2015-2020 

Le 28 octobre 2015, le Conseil des ministres a adopté la Stratégie gouvernementale de 

développement durable 2015-2020 (Stratégie). Cette Strat®gie sôinscrit dans le cadre de la 

démarche de développement durable du gouvernement du Québec entreprise en 2004. Elle 

découle de la Loi sur le développement durable (LDD) (RLRQ, c. D-8.1.1) qui a été adoptée par 

le gouvernement et lôAssembl®e nationale du Qu®bec au printemps 2006.  

 

La Stratégie présente la vision retenue par le gouvernement en matière de développement 

durable ainsi que les enjeux, les orientations et les objectifs qui guideront lôadministration 

publique dans sa démarche de développement durable. Elle vise à ce que les politiques, les 

programmes et les actions des minist¯res et organismes de lô£tat sôinscrivent dans une d®marche 

globale qui assurera la coh®rence et lôefficacit® de lôaction gouvernementale en la matière.  

 

La Stratégie se fonde sur sept enjeux fondamentaux et établit huit orientations. Elle vise lôatteinte 

de 27 objectifs autour desquels sôarticulera lôactivit® gouvernementale en mati¯re de 

développement durable d'ici 2020. Cette activité se traduira, principalement, par la mise en 

îuvre dôun plan dôaction de d®veloppement durable par chacun des ministères et organismes 

gouvernementaux visés par la Loi. La Stratégie constitue donc le cadre de référence par lequel le 

gouvernement fait ®tat des objectifs quôil veut atteindre et des principaux m®canismes quôil 

entend mettre en îuvre pour y arriver. 

 

Lôorientation 7 de la Stratégie touche de près le domaine des transports collectifs, à savoir :  

 

¶ Orientation 7 : Soutenir la mobilité durable :  

o Objectif 7.1 : Accro´tre lôaccessibilit® aux services, aux lieux dôemploi ainsi 

quôaux territoires par des pratiques et par la planification int®gr®e de 

lôam®nagement du territoire et des transports durables;  

o Objectif 7.2 : Appuyer lô®lectrification des transports et am®liorer lôefficacit® 

®nerg®tique de ce secteur pour d®velopper lô®conomie et r®duire les ®missions 

de GES.  

 
3.1.3 Plan dôaction 2013-2020 sur les changements climatiques 

Le Plan d'action québécois 2013-2020 sur les changements climatiques a été adopté par le 

gouvernement du Québec en juin 2012. Il comporte 30 priorités et des actions ¨ mettre en îuvre. 

Les priorités concernent notamment le domaine de la mobilit® durable, de lôam®nagement du 

territoire et de lô®nergie. Lôobjectif vis® est de r®duire les ®missions de 20 % par rapport au 

niveau de ceux de 1990 dôici 2020. 

 

Les deux fers de lance du plan dôaction sont la mise en place dôun march® du carbone qui 

soutiendra lôensemble du plan dôaction (les revenus que le gouvernement du Québec en retirera 

seront réinvestis dans les priorités du plan) et le transport durable. En fait, les deux tiers des 

revenus du plan dôaction financeront des mesures dans le domaine des transports, comme le 

transport collectif et alternatif. 

 

Le MDDELCC coordonne le plan dôaction gouvernemental. Par contre, côest le ministère des 

Transports de la Mobilit® durable et de lô£lectrification des transports (MTMDET) qui gère la 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/developpement/strategie_gouvernementale/strategie-DD.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/developpement/strategie_gouvernementale/strategie-DD.pdf
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/developpement/liste.htm
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/developpement/liste.htm
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strat®gie dôactions sur le transport durable. Ces investissements permettront de réduire les 

émissions de GES du secteur des transports qui est responsable de 43 % des émissions 

québécoises de GES.  

 

Selon la dernière estimation fournie par lôinitiateur, le projet de REM permettrait une diminution 

de 35 000 t de GES pour la première ann®e dôexploitation (voir section 3.6.2).  

 

Constats relatifs à la raison dô°tre du projet 

 

Compte tenu que le gouvernement du Québec a confié à la CDPQ le mandat 

dô®valuer la pertinence, via sa nouvelle filiale CDPQ Infra inc., dôinvestir dans 

deux projets de transport collectif, soit celui devant relier la Rive-Sud au 

centre-ville et un projet dôune desserte de lôouest de lô´le de Montr®al en passant 

par lôa®roport Montr®al-Trudeau, lô®quipe dôanalyse est dôavis quôil est de la 

volonté du gouvernement que le projet de REM, tel que présenté, se réalise. De 

plus, lô®quipe dôanalyse est aussi dôavis que le projet permettrait dôatteindre des 

objectifs du Plan dôaction en ®lectrification des transports 2015-2020, de la 

Stratégie gouvernementale de développement durable 2015-2020 et du Plan 

dôactions 2013-2020 sur les changements climatiques.  

3.2 Solution de rechange au projet 

Tel que mentionné ci-dessus, le gouvernement a déterminé les deux corridors dans lesquels il 

souhaitait lôimplantation dôun nouveau système de transport collectif. Le mandat donné à 

la CDPQ par le gouvernement est clair. Les solutions de rechange ne peuvent ainsi être 

nombreuses. Il y a cependant le cas particulier de la desserte de lôouest de lô´le de Montr®al par 

lôaxe des autoroutes 20 et 720, un projet déjà étudié sous le nom du Train de lôOuest. En 2011, 

lôAMT a amorcé des études dôingénierie visant à documenter ce projet. Les travaux ont amené 

lôAMT, le MTMDET et des partenaires à lancer une démarche pour améliorer la mobilité des 

personnes dans lôouest de lô´le de Montréal. Quatre scénarios ont alors été développés pour la 

desserte de lôouest de lô´le de Montréal dans lôaxe des autoroutes 20 et 720 avec un 

embranchement vers lôa®roport. Le sc®nario qui semblait le plus prometteur alors consistait à 

construire un SLR reliant le centre-ville de Montréal au centre commercial Fairview à 

Pointe-Claire, en passant par Lachine, Dorval et lôa®roport Montréal-Trudeau. 

 

Pour justifier son choix de lôaxe de lôautoroute 40 au lieu de celui de lôautoroute 20, qui était 

lôaxe retenu dans les ®tudes ant®rieures, lôinitiateur mentionne que ses analyses montrent que le 

corridor ferroviaire dans lôaxe de lôautoroute 20 est saturé et que lôajout de voies nécessiterait des 

investissements additionnels de 1 G$ ce qui, selon lui, rendrait improbable la rentabilité du 

projet. De plus, il ajoute quôen raison des travaux de lô®changeur Turcot, la construction dôun 

nouveau corridor ferroviaire dans lôaxe de lôautoroute 20 devrait attendre la fin de ces travaux, 

soit en 2021. Selon lôinitiateur, la solution par lôaxe de lôautoroute 20 amènerait également 

dôautres probl¯mes, dont un manque de connectivité avec les réseaux de transport en commun 

existants et un niveau dôachalandage moins intéressant. 

 

Il ajoute que lôantenne Deux-Montagnes a été incluse au projet afin de résoudre les problèmes de 

saturation de la ligne de train de banlieue, mais surtout de bénéficier de son emprise ferroviaire 

et de lôacc¯s au tunnel du Mont-Royal pour y faire passer les antennes de lôouest. Lôanalyse 
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technique des solutions a mené à lôoptimisation des variantes de tracé ce qui lui a permis de 

développer une solution intégrée dans un réseau de métro léger, électrique et automatisé, reliant 

la Rive-Sud, le centre-ville de Montréal, lôaéroport, lôouest de lôîle de Montréal et la Rive-Nord. 

 

Constat relatif à la solution de rechange au projet 

 

À la lumière de lôanalyse des objectifs visés et du choix de lôinitiateur de r®pondre 

au mandat donné par le gouvernement en proposant un projet intégré de 

quatre antennes, lô®quipe dôanalyse est dôavis que lôinitiateur a bien su d®montrer 

et justifier son choix dôutiliser lôaxe de lôautoroute 40 pour desservir lôouest de 

lô´le de Montr®al. 

 

3.3 Analyse des variantes  

3.3.1 Choix technologiques 

Une analyse des différents modes de transport (service rapide par bus, tramway, tram-train, trains 

de banlieue, SLR, métro lourd) a été réalisée par lôinitiateur afin de confirmer le choix 

technologique du SLR. Le résumé de cette analyse est pr®sent® dans les documents de lô®tude 

dôimpact. Les différents modes de transport ont été analysés en fonction de leurs caractéristiques 

propres, soit la qualité de service, la régularité, la vitesse commerciale et lôintervalle de service. 

Selon le résultat de cette analyse, le mode SLR est celui qui offre les meilleures performances 

puisquô®tant automatis®, il permet dôop®rer en rafale des rames compos®es dôun nombre limité de 

voitures, mais dont lôintervalle de service est court. Lôautomatisation du système est le principal 

®l®ment qui permet de r®duire lôintervalle de service et donc dôaccro´tre la capacité et la 

souplesse du r®seau. Pour lôinitiateur, le SLR est la technologie qui lui permet le mieux 

dôatteindre ses objectifs et qui présente le moins de contraintes. 

 

Selon lôinitiateur, la distance entre les stations ainsi que les conditions hivernales de la région de 

Montréal imposent des contraintes quant au mode dôalimentation ®lectrique du syst¯me. Une 

revue des exp®riences internationales nôa pas permis dôidentifier un projet de SLR alimenté par 

un troisième rail et exploité dans un pays ayant un climat hivernal similaire à celui de la région 

m®tropolitaine. Sans exp®rience comparable, la fiabilit® dôune alimentation électrique par 

troisième rail en cas de forte chute de neige demeure incertaine. Cette réalité oriente donc le 

choix dôalimenter le syst¯me par cat®naire. 

 

Constat relatif aux choix technologiques 

 

À la lumière de lôanalyse des choix technologiques effectu®e et des objectifs visés, 

lô®quipe dôanalyse est dôavis que lôinitiateur a bien su d®montrer et justifier son 

choix dôun SLR aliment® par cat®naire. 

 
3.3.2 Localisation de la station terminale Rive-Sud  

Lôemplacement de la station terminale Rive-Sud a fait lôobjet dôune ®tude de variantes ¨ la 

jonction des autoroutes 10 et 30 à Brossard (voir figure 4). Le quadrant ouest a rapidement été 

retir® de lôanalyse puisquôil est entièrement occupé par les activités commerciales du 
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Quartier DIX30. Les quadrants nord, sud et est, identifiés à la figure 4, ont fait lôobjet dôune 

évaluation plus poussée.  

 

FIGURE 4 : QUADRANTS ÉTUDIÉS POUR LA LOCALISATION DE LA STATION TERMINALE 

RIVE-SUD 

 
Source : R®sum® de lô®tude dôimpact, juillet 2016. 

Les terrains vacants du quadrant nord font lôobjet dôun important projet pour le développement 

dôun TOD. La non-disponibilité des terrains et les effets des nuisances sonores liées aux activités 

dôentretien et de remisage des rames à proximité des futures résidences du TOD font partie des 

raisons ayant conduit lôinitiateur à ne pas retenir ce site. Le site du quadrant est est situé en zone 

agricole, en partie sur une ancienne carrière autrefois utilisée comme dépôt de matériaux secs et 

actuellement occupé par lô®cocentre de la Grande-Allée. Cette entreprise et son activité 

commerciale devraient donc être relocalisées si ce site devait être choisi. Le fait que ce site ait 

été utilis® pour lôenfouissement de matériaux secs pose également des problématiques 

environnementales et géotechniques r®sultant en des co¾ts dôimmobilisation importants pour le 

d®veloppement dôinfrastructures sur ce terrain. 

 

Le site du quadrant sud est lui aussi situé en zone agricole, sur un terrain en friche non exploité à 

des fins agricoles depuis quelques années. Il est enclavé entre les deux autoroutes au nord-ouest 

et au nord-est, un poste de distribution dôHydro-Québec au sud-est et le boulevard de Rome au 

sud-ouest. Une analyse des avantages, inconvénients et contraintes des trois quadrants a conduit 

lôinitiateur à identifier le quadrant sud comme lieu optimal dôimplantation de la station terminale 

Rive-Sud et de ses infrastructures connexes. Ce site disposerait de la superficie requise pour les 

équipements envisagés et ne présenterait aucune contrainte physique ou géotechnique pour la 

construction des équipements. Cette localisation permettrait aussi de capter, en amont de 
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lô®changeur des autoroutes 10 et 30, les autobus et les automobiles se destinant au REM et ainsi 

dôatt®nuer les probl¯mes de congestion routière à Brossard.  

 

Lôanalyse des impacts sur le milieu agricole et, par le fait même, de la justification de la 

localisation de la station terminale Rive-Sud, est traitée dans la section 3.4.1. 

 
3.3.3 Trac® de lôantenne Aéroport 

Plusieurs variantes de tracé pour lôantenne Aéroport ont été considérées et documentées dans 

lô®tude dôimpact. La premi¯re variante propos®e par lôinitiateur longeait lôextr®mit® ouest du 

Technoparc sans proposer de station pour ce p¹le dôemplois. Les autres variantes traversaient le 

futur parc-nature des Sources, dans le Technoparc, au niveau du sol et en tranchées. Ces 

dernières variantes auraient potentiellement affecté des milieux sensibles et des espèces 

fauniques à statut particulier. Selon les inventaires r®alis®s par lôinitiateur, quatre milieux 

humides distincts sont présents dans les boisés du parc-nature des Sources. Ces milieux 

offriraient des habitats pour de multiples esp¯ces dôamphibiens, de reptiles, de mammifères et 

dôoiseaux.  

 

Avant les audiences publiques du BAPE, le MDDELCC a insisté sur le fait que le projet de REM 

devrait éviter complètement le parc-nature des Sources qui représente lôaboutissement de 

nombreuses années de pourparlers entre le MDDELCC, lôarrondissement Saint-Laurent, la Ville 

de Montréal et le Technoparc et constitue une compensation acceptée par le MDDELCC pour la 

perte de milieux humides dans le secteur. Lôapprovisionnement en eau des milieux humides est 

une des composantes majeures du projet de conservation au Technoparc et tout le développement 

et le drainage du secteur environnant a été réfléchi de manière à assurer un approvisionnement 

continu dôeau de bonne qualit® et en quantit® suffisante ¨ ce milieu afin dô®viter son 

envahissement par le phragmite, une espèce exotique envahissante (EEE), et faire en sorte quôil 

sôagisse dôun milieu propice à la flore et la faune indigène. Le projet de développement et de 

conservation du Technoparc a été un projet novateur et intégrateur à plusieurs niveaux. 

Le MDDELCC a expliqu® ¨ lôinitiateur que les impacts projetés des tracés en surface (dont une 

modification dans lôapprovisionnement en eau des milieux humides et la disparition de la 

connectivit® des milieux naturels) quôil proposait pour lôantenne Aéroport étaient inacceptables, 

m°me avec les mesures dôatt®nuation propos®es. 

 

À la suite de réunions et de diverses communications, le 24 août 2016, lôinitiateur a rendu 

publiques plusieurs optimisations au projet. Entre autres, le tracé prévu pour lôantenne Aéroport 

était maintenant en tunnel dans le roc sous le futur parc-nature des Sources (voir figure 5). 

Le 22 décembre 2016, il  a transmis la description de ce trac®, lô®valuation de ses impacts et les 

mesures dôatt®nuation ¨ mettre en place. Selon ce document, la solution du tunnel dans le roc 

sous le futur parc-nature des Sources élimine les impacts résiduels négatifs significatifs sur le 

milieu biologique. Selon lôinitiateur, le tracé en souterrain (tunnel dans le roc), le déplacement de 

la tranchée nécessaire à sa construction ainsi que la mise en place de méthodes de construction 

étanches permettront de réduire considérablement les impacts sur les milieux humides et la faune 

qui les utilise (voir section 3.5.4.2). 

 

 

 

 



20 

Minist¯re du D®veloppement durable, de lôEnvironnement et de la Lutte contre les changements climatiques  

FIGURE 5 : TRACÉ RETENU POUR LôANTENNE AÉROPORT 

 
Source : Réponses à la 4e série de questions et commentaires du MDDELCC, août 2016. Tracé bleu avec points 

blancs : tunnel. Tracé turquoise : voie aérienne ou au sol. 

3.3.4 Tracé au centre-ville menant à la gare Centrale  

Plusieurs options ont ®t® ®valu®es par lôinitiateur afin de faire pénétrer le REM dans la gare 

Centrale (figure 6). 

 

Une entente récente avec le CN a permis à CDPQ Infra inc. dôacqu®rir la structure aérienne au 

sud de la gare Centrale (Viaduc du Sud) et dôainsi modifier l®g¯rement lôoption retenue (tracé 

bleu royal de la figure 6). En fait, côest lôentr®e à la gare Centrale qui est modifié, le reste du 

tracé au centre-ville demeurant le m°me. Avant lôentente avec le CN, il ®tait question que le rail 

du SLR vienne sôajouter ¨ lôouest du Viaduc du Sud par un élargissement de la structure. 

Maintenant, il est prévu que le tracé vienne sôint®grer directement dans le Viaduc du Sud. 

Lôutilisation de cette structure existante permet dô®viter la construction dôune voie parallèle et les 

impacts qui sôy rattachent dans Griffintown, entre autres sur des bâtiments patrimoniaux comme 

lô®difice Rodier et sur différentes rues.  
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FIGURE 6 : OPTIONS DôENTRÉE À LA GARE CENTRALE 

 
Source : R®sum® de lô®tude dôimpact, juillet 2016. 

Constat relatif aux choix des tracés 

 

ê la lumi¯re de lôanalyse des choix de trac®s effectu®e et des objectifs visés, 

lô®quipe dôanalyse est dôavis que lôinitiateur a bien su d®montrer et justifier 

ses choix. 

 

3.4 Analyse par rapport aux enjeux retenus 

Cette section décrit et analyse les principaux enjeux environnementaux du projet tels que révélés 

par les études environnementales et la consultation publique. Ces enjeux concernent des 

composantes des milieux humain et naturel. 
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3.4.1 Milieu agricole 

La protection du territoire agricole est encadrée par des organismes provinciaux et municipaux 

ayant juridiction sur le territoire, entre autres par le biais des plans de développement et 

dôam®nagement. Différentes politiques municipales et r®gionales ont ®t® mises en îuvre dans les 

r®centes ann®es pour limiter lô®talement urbain et prot®ger les terres agricoles de la r®gion 

métropolitaine de Montréal.  

 

La Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) (L.R.Q., c. P-41.1) joue 

aussi un rôle de régulateur pour les projets vou®s ¨ sôimplanter sur le territoire agricole protégé. 

Pour la plupart des projets étudiés par la Direction g®n®rale de lô®valuation environnementale et 

stratégique, une décision favorable de la Commission de protection du territoire agricole du 

Québec (CPTAQ) est requise lorsquôun projet empi¯te en territoire agricole prot®g®. Quand cette 

décision a ®t® rendue et quôelle nôa pas ®t® contest®e, le d®cret gouvernemental en vertu de 

lôarticle 31.5 de la LQE autorisant le projet peut °tre pris. Cependant, selon lôarticle 66 de 

la LPTAA, le gouvernement peut, après avoir pris avis de la commission, autoriser, aux 

conditions quôil d®termine, lôutilisation ¨ des fins autres que lôagriculture, le lotissement, 

lôali®nation et lôexclusion dôun lot dôune zone agricole pour des fins dôun ministère ou organisme 

public. Pour le projet de REM, côest cette procédure qui est en cours. Le MTMDET, agissant en 

tant que minist¯re porteur pour le gouvernement, a fait une demande dôavis ¨ la CPTAQ, lequel a 

été rendu public le 30 septembre 2016. Un d®cret gouvernemental en vertu de lôarticle 66 de 

la LPTAA devra être pris par le gouvernement afin dôautoriser le changement de zonage et 

dôutilisation de ce secteur. 

 

En effet, il est prévu que le projet de REM empiète sur le territoire agricole protégé. La station 

terminale Rive-Sud sera aménagée en zone agricole, sur un terrain vague non exploité à des fins 

agricoles depuis quelques années. Ce terrain est enclavé entre les autoroutes 30 et 10 au 

nord-ouest et au nord-est, un poste de distribution dôHydro-Québec au sud-est et le boulevard 

de Rome au sud-ouest. Selon les plus récents renseignements obtenus, la perte permanente de 

territoire agricole serait autour de 30 ha. Initialement, lôempi¯tement de la gare terminale ®tait 

plus élevé, mais la décision de positionner lôatelier-dépôt du REM au centre de maintenance PSC 

a permis de réduire de 6 ha lôemprise au sol n®cessaire pour cette station. Dans lôavis rendu 

public le 30 septembre 2016, la CPTAQ juge quôil ne serait pas opportun dôautoriser la 

destruction de 36,3 ha de terres agricoles pour le REM. Elle est dôavis que le projet exercerait 

une pression insoutenable sur les terres agricoles. La CPTAQ demande ¨ lôinitiateur de trouver 

un autre emplacement pour la gare terminale Rive-Sud, hors de la zone agricole. Selon elle, 

lôinitiateur nôa pas d®montr® de mani¯re satisfaisante que les espaces vacants et à redévelopper 

disponibles ¨ proximit® de lô®changeur des autoroutes 10 et 30 et hors de la zone agricole ne 

répondent pas aux besoins identifiés et aux objectifs du projet. Le site visé pour la station 

terminale a un excellent potentiel agricole à cause de la grande qualité des sols. Il serait possible 

de les remettre en culture. Dans son avis sur lôacceptabilit® environnementale du projet, le 

ministère de lôAgriculture, des P°cheries et de lôAlimentation (MAPAQ) reprend les principales 

conclusions de la CPTAQ. Le BAPE est dôavis dans son rapport que, sur la base de lôavis de 

la CPTAQ, dôinformation provenant dôintervenants municipaux et de ses propres analyses, la 

proposition de CDPQ Infra inc. en territoire agricole nôest pas justifiée et que la relocalisation de 

la station terminale Rive-Sud devrait se faire en consultation avec les autorités responsables de 

lôam®nagement du territoire en respect du principe de subsidiarité inscrit à la LDD. Enfin, lôavis 
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de la CPTAQ rejoint les pr®occupations exprim®es par certains intervenants lors de lôaudience 

publique du BAPE, dont lôUnion des producteurs agricoles (UPA).  

 

Lôinitiateur a pr®vu certaines mesures afin de diminuer lôimpact du projet sur lôagriculture. Les 

aires de travail temporaires seront remises en ®tat afin dôassurer un potentiel agricole équivalent 

à celui de départ. Pour le garantir, lôinitiateur sôest engag® ¨ mettre en îuvre un suivi 

agronomique sur une période de sept ans. Les sols arables déblayés seront transférés en zone 

agricole. Lôutilisation du sol sera optimis®e. Lôinitiateur sôest aussi engag® ¨ limiter la 

modification des usages et affectations ¨ la stricte zone requise pour lôimplantation des 

infrastructures du projet. 

 

En plus de lôempiètement direct, le projet pourrait exercer une pression sur la zone agricole 

autour de la station terminale Rive-Sud pour le d®veloppement r®sidentiel et accro´tre lô®talement 

urbain. À ce sujet, le MAPAQ se montre pr®occup® par lôattrait quôexercerait une gare proposant 

un accès aussi rapide à Montréal et du coup des pressions de développement que subirait le 

territoire agricole adjacent.  

 

Lors de lôanalyse du projet, le MAPAQ a demandé davantage de justification pour démontrer 

que la gare terminale ne peut pas être située en dehors de la zone agricole, une minimisation des 

superficies affectées et un choix de site de moindre impact eu égard à la protection du territoire 

et des activités agricoles. Selon le MAPAQ, les orientations gouvernementales en matière 

dôam®nagement du territoire agricole pr®voient quôun empi¯tement en zone agricole doit °tre 

exceptionnel et constituer une solution de dernier recours. Lorsque nécessaire, un tel 

empiètement doit être justifié par une démonstration rigoureuse que le projet ne peut pas se 

réaliser, en tout ou en partie, hors de la zone agricole.  

 

Le MAPAQ a aussi exigé de pouvoir commenter le protocole de suivi agricole prévu par 

lôinitiateur pour la remise en état des sols affectés temporairement pendant la phase de 

construction. Lôinitiateur a répondu favorablement à cette demande. 

 

Mesures de compensation des pertes de terres agricoles et fiducie 

 

Dans son quatrième document de réponses, dat® dôao¾t 2016, lôinitiateur sôengage ¨ mettre en 

place des mesures compensatoires visant à redynamiser lôactivit® agricole du secteur. Dans sa 

lettre dôengagements dat®e du 1er mars 2017, il se dit très sensible à lôenjeu de lô®talement 

urbain, mais juge quôil y a moyen de concilier la protection du territoire agricole tout en 

maintenant la station terminale Rive-Sud dans son emplacement optimal. Il  sôest ainsi engag® ¨ 

déposer un plan de compensation complet pour la perte des superficies situées en zone agricole, 

et ce, à la satisfaction des parties concernées. 

 

Selon le MAPAQ, le territoire agricole, qui ne représente que 4 % de la superficie du Québec, est 

une ressource limit®e et non renouvelable. Cette ressource, qui sert dôassise ¨ pr¯s 

de 28 000 entreprises agricoles, a une valeur strat®gique importante pour lô®conomie qu®b®coise, 

lôoccupation du territoire et la sécurité alimentaire. La préservation de cette ressource pour les 

générations futures constitue un enjeu majeur. Cette pr®servation est dôautant plus importante 

pour les sols de classe organique 1, 2 et 3 de lôInventaire des terres du Canada. Ceux-ci 

représentent environ le tiers de la zone agricole québécoise et sont ceux qui permettent la plus 

grande variété de culture et les meilleurs rendements. Au Québec, ces terres sont majoritairement 
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situées près des grandes concentrations urbaines, soit aux endroits où les pressions de 

lôurbanisation sont les plus fortes.  

 

Dans des rapports dôenqu°te et dôaudience publique parus dans les derni¯res ann®es,2 le BAPE 

note que des organismes territoriaux ont mis en place des programmes de compensation pour les 

pertes de superficies agricoles, soit le Canton de Genève et la Communauté autonome Basque. 

Le MAPAQ a aussi répertorié des juridictions ayant mis en place de tels régimes de 

compensations pour les terres agricoles, dont la Suisse et la France. Par ailleurs, dans son rapport 

sur lôexamen des activit®s de la CPTAQ, publi® en d®cembre 2015, la Commission de 

lôagriculture, des p°cheries, de lô®nergie et des ressources naturelles de lôAssembl®e nationale a 

recommandé que les exclusions de la zone agricole soient compensées par des inclusions de 

superficies équivalentes.  

 

Le gouvernement a dôailleurs r®cemment pr®vu la mise en place dôune mesure de compensation 

pour la perte de terres agricoles. En effet, dans le projet de loi 85, ou Loi visant lôimplantation de 

deux p¹les logistiques et dôun corridor de d®veloppement ®conomique aux abords de 

lôautoroute 30 ainsi que le développement des zones industrialo-portuaires de la 

région m®tropolitaine de Montr®al, lôutilisation de superficies de la zone agricole à des fins 

non agricoles doit °tre compens®e par lôinclusion, en zone agricole, de superficies de qualité et 

de quantité équivalentes. De plus, les critères établis au Plan m®tropolitain dôam®nagement et de 

développement (PMAD) proposent des pistes de solutions afin de limiter lôimpact de lô®talement 

urbain sur les activités agricoles. Ainsi, en plus du maintien de la zone verte actuelle, il propose 

des avenues afin dôaugmenter de 6 % la superficie de terres cultiv®es sur le territoire dôici 2031, 

notamment par la remise en culture de terres en friches (objectif 1.3).  

 

En ce qui concerne le milieu naturel, les compensations exigées par le MDDELCC et le 

ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) peuvent prendre plusieurs formes. Deux 

méthodes reconnues et courantes consistent ¨ remplacer lô®l®ment perdu ou encore ¨ assurer la 

protection dôun ®l®ment ®quivalent ailleurs sur le territoire. Pour cette seconde m®thode, il est 

normalement exig® que lô®l®ment prot®g® se retrouve le plus près possible de celui affecté. 

 

Le 21 mars 2017, lôinitiateur a conclu une entente avec lôUPA et la CMM afin de compenser les 

pertes de superficies agricoles résultant du projet en assurant la protection des terres agricoles 

autour de la station terminale Rive-Sud (Entente de principe afin dôassurer la vocation et la 

pérennité du territoire et des activités agricoles métropolitaines). Cette entente permettra la 

cr®ation dôune fiducie fonci¯re agricole pour valoriser les activités et le territoire agricole, 

contribuer à limiter lô®talement urbain et, à terme, mettre en place un parc agricole métropolitain. 

ê la suite de lôannonce de lôentente, le MAPAQ a fait parvenir au MDDELCC, le 22 mars 2017, 

une mise à jour de sa position sur le projet. Les réserves du MAPAQ quant à lôimplantation de la 

station terminale Rive-Sud en terre agricole sont maintenant atténuées. Ce ministère se montre 

favorable ¨ lôentente et mentionne quôelle contribuera ¨ pr®server la vocation agricole des terres 

situées autour de la station terminale Rive-Sud en plus de favoriser, dans certains cas, leur remise 

en culture. Lô®quipe dôanalyse partage cet avis. 

 

                                                 
2 Rapport 292 sur le Projet de desserte ferroviaire au terminal maritime de Grande-Anse à Saguenay (2012) et le 

Rapport 275 sur le Projet d½amănagement du parc ăolien Montărăgie (2011). 
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Constats relatifs au milieu agricole 

 

Lô®quipe dôanalyse est dôavis que lôentente de principe entre lôinitiateur, lôUPA et 

la CMM concernant la fiducie fonci¯re agricole devrait permettre dôatt®nuer la 

pression sur la zone agricole autour de la station terminale Rive-Sud. Lôinitiateur 

devra transmettre au MDDELCC un rapport de suivi annuel sur la mise en îuvre 

de lôEntente de principe afin dôassurer la vocation et la pérennité du territoire et 

des activit®s agricoles m®tropolitaines, pour les sept ann®es suivant la mise îuvre 

de lôEntente. 

 

Par ailleurs, lôinitiateur devra effectuer un suivi agronomique sur une p®riode de 

sept ans pour les aires de travail temporaires qui seront remises en état afin 

dôassurer un potentiel agricole ®quivalent ¨ celui de d®part. Le protocole de suivi 

devra respecter les recommandations des autorités concernées et être déposé 

auprès du MDDELCC au moment de la demande visant lôobtention du CA prévu 

¨ lôarticle 22 de la LQE pour la construction de la station terminale Rive-Sud.  

 

Enfin, le respect de lôengagement de lôinitiateur ¨ transf®rer les sols arables 

déblayés en zone agricole devra être démontré et détaillé dans un document 

synthèse. Ce document synthèse devra être déposé auprès du MDDELCC au plus 

tard six mois apr¯s la mise en îuvre de cet engagement. 

 

3.4.2 Aménagement du territoire 

Orientations du PMAD 

Sur le territoire de la CMM, le PMAD « Un Grand Montréal attractif, compétitif et 

durable » (CMM, 2012) établit trois grandes orientations visant lôam®nagement du territoire, les 

transports et lôenvironnement, lesquelles orientent la structuration de lôurbanisation de la r®gion 

métropolitaine.  

D®limiter le territoire dôurbanisation selon un aménagement durable 

Lôorientation 1 du PMAD prévoit de d®limiter le territoire dôurbanisation selon un am®nagement 

durable. Le plan propose donc une délimitation du périmètre métropolitain pour 2031, ainsi 

quôun encadrement des modifications au périmètre métropolitain qui pourraient être 

proposées (objectif 1.6).  

 

Ainsi, il a ®t® ®tabli quôen tenant compte de lôobjectif dôaccueillir 40 % des nouveaux ménages 

dans les aires TOD et en respectant les seuils de densités établis par le PMAD pour le 

développement aux zones hors TOD, le p®rim¯tre dôurbanisation actuel sera suffisant pour 

accueillir la croissance attendue pour la CMM dôici 2031. Il nôy a donc pas dôextension pr®vue ¨ 

lôactuelle zone blanche. Les modifications au p®rim¯tre m®tropolitain actuel, afin de répondre à 

des besoins exceptionnels qui seraient exprimés par certaines municipalités, pourront seulement 

être effectuées en respect du point 1.6.2 du PMAD « Modifications au périmètre métropolitain » 

qui présente une série de critères à considérer. 
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Tel quôindiqu® dans le PMAD, un des grands paris dôam®nagement sera de réaliser des quartiers 

de type TOD autour des stations du réseau de transport en commun métropolitain sur lôensemble 

du territoire. Une cartographie prévisionnelle identifie tous les points dôacc¯s au r®seau de 

transport en commun métropolitain structurant actuel et en développement comme aires à 

densifier et ¨ urbaniser suivant lôapproche de planification int®gr®e am®nagement/transport TOD. 

Cette carte, extraite du PMAD, est représentée à la figure 7. 

 

Consid®rant les co¾ts associ®s ¨ lô®talement urbain, il est important pour le 

gouvernement et les municipalit®s responsables de lôam®nagement du territoire de 

rester vigilant face à cette problématique. Le PMAD prend cette problématique 

au sérieux et prévoit de nombreuses mesures pour limiter les possibilités 

dô®talement urbain. 

FIGURE 7 : LES AIRES TOD PRÉVUES SUR LE TERRITOIRE DE LA CMM 

 

Source : PMAD, avril 2012. 
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Le projet de REM sôinscrit partiellement en conformit® avec lôorientation dôam®nagement 

durable des milieux de vie. En effet, le projet présente deux antennes, soit Deux-Montagnes et 

Rive-Sud, se trouvant dans des corridors de transports collectifs structurants désignés au PMAD. 

Des aires TOD sont inscrites et/ou pr®vues le long de ces deux antennes. Un projet est dôailleurs 

annonc®, au droit de la future gare Du Quartier, dans le quadrant nord de lô®changeur A-10/A-30, 

depuis le mois dôao¾t 2016. 

 

Cependant, les deux autres antennes prévues au projet (Aéroport et Sainte-Anne-de-Bellevue) 

nôont jamais fait lôobjet de consensus au plan de lôam®nagement des transports collectifs sur le 

territoire m®tropolitain. Par cons®quent, lôam®nagement des antennes A®roport et 

Sainte-Anne-de-Bellevue ne sôint¯gre pas au PMAD ni ¨ la pr®vision de lôam®nagement des 

aires TOD le long des réseaux structurants à venir. Néanmoins, des aires TOD pourraient 

certainement être prévues le long de ces antennes et inscrites au PMAD.  

ê ce titre, le plan particulier dôurbanisme (PPU) de Pointe-Claire identifie le secteur retenu 

par CDPQ Infra inc. pour aménager la station Pointe-Claire comme un secteur de densification et 

de reconversion de terrains sous-utilis®s. En se basant sur lôapproche TOD, la Ville envisage de 

valoriser plusieurs de ces terrains sous-utilisés dont le terminus Fairview de la STM. Plusieurs 

terrains ¨ d®velopper sont localis®s dans lôaire dô®tude du projet. Bien que non inscrite comme 

une aire TOD au PMAD, la localisation de la gare de Pointe-Claire suit les orientations prévues 

par le PPU de la Ville, soit de favoriser une densification des habitations dans un secteur à 

vocation de transport collectif.  

 

Malgr® quôil soit clairement indiqu® dans les documents soumis par lôinitiateur que celui-ci ne 

prévoit réaliser aucun développement résidentiel le long du REM, il est à prévoir, compte tenu de 

lôattractivit® du nouveau syst¯me de transport collectif, que des d®veloppeurs y verront un 

int®r°t. Il sôagit l¨ dôune possibilit® pour la CMM de poursuivre dans le sens de lôorientation 1 

du PMAD et de viser lôatteinte de 40 % de nouveaux ménages dans des aires TOD. Auquel cas, 

ce sera à la CMM de prendre les devants et de proposer de réviser le PMAD en incluant des 

aires TOD le long des antennes Aéroport et Sainte-Anne-de-Bellevue. 

  

Toutefois, il ne faudrait pas n®gliger quôalors que le PMAD pr¹ne le d®veloppement 

dôaires TOD, la localisation de la plupart des nouvelles gares du REM, le long dôaxes routiers 

achaland®s, constitue une barri¯re au d®ploiement de lôurbanisation et une contrainte quant à 

lôutilisation du sol. La pr®sence du r®seau autoroutier, de ses accès, des liens avec les 

stationnements incitatifs et des niveaux de bruit élevés qui y sont générés constituent un 

environnement urbain davantage favorable ¨ lôautomobile quôaux d®placements actifs. Aussi, 

dans la mesure où les stationnements incitatifs et le réseau ferroviaire afférent consomment 

dôimportantes superficies et sôav¯rent une contrainte au d®veloppement de v®ritables 

aires TOD-milieux de vie au pourtour des points dôacc¯s du REM, il y aurait lieu de prévoir une 

r®duction de lôempreinte v®hiculaire au pourtour des gares pour favoriser une trame urbaine 

favorable au transport actif et collectif. 

La proposition de CDPQ Infra inc. de relier lôa®roport par le nord, tout comme 

dôoffrir un service de transport collectif le long de lôautoroute 40 pour desservir 

lôouest de lô´le jusquô¨ Sainte-Anne-de-Bellevue nôa pas ®t® pr®vue par les 

planificateurs du transport collectif et nôa donc pas ®t® int®gr®e ¨ lôexercice de 

planification du PMAD pour la désignation des emplacements à venir 

dôaires TOD. Il sôagit dôune des faiblesses du projet, lequel sôav¯re peu arrim® 
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dans lôexercice de planification m®tropolitaine de lôam®nagement du territoire et 

des transports collectifs. 

Néanmoins, lôinitiateur a optimis® son projet sur le plan de lôam®nagement du 

territoire, particuli¯rement le long de lôantenne Sainte-Anne-de-Bellevue, en 

collaboration avec les municipalit®s travers®es, afin quôil sôarrime autant que 

possible aux objectifs visés par les PPU. 

Les autorit®s responsables de lôam®nagement des aires TOD qui seront 

développées autour des gares se trouvant à proximité des voies autoroutières 

devront pr®voir des mesures concr¯tes afin de favoriser lôobjectif premier des 

aires TOD, soit de r®duire lôempreinte v®hiculaire et favoriser les transports actif 

et collectif. 

Les municipalités traversées par le projet du REM ont depuis longtemps investi pour mieux 

intégrer les réseaux de transport collectif existants, notamment les gares de trains de banlieue, à 

lôam®nagement et au d®veloppement de leur territoire. Le PMAD met dôailleurs une emphase 

particuli¯re sur lôarrimage entre lôam®nagement du territoire et les r®seaux de transport collectif 

et pr®voit des crit¯res dôam®nagement au pourtour des points dôacc¯s au transport collectif 

métropolitain structurant. En concordance au PMAD, certaines municipalités peuvent avoir déjà 

adopté des planifications particulières pour les abords des gares existantes, pour lesquelles 

lôimplantation dôune nouvelle infrastructure pourrait avoir un impact significatif. Lôint®gration 

du REM et des gares aura donc des incidences importantes sur les responsabilités assumées par 

les municipalit®s en mati¯re dôam®nagement.  

 

Le développement en mode accéléré du projet de REM, li® ¨ lôentente sign®e avec le 

gouvernement, a fait en sorte de précipiter les rencontres avec les municipalités visées par le 

trac® du projet. La prise en compte et lôint®gration des besoins et attentes de chacune dôentre 

elles se sont faites en mode dôoptimisation continue et cet exercice est toujours en cours. ê ce 

sujet, de nombreuses optimisations au projet lôont ®t® ¨ la demande des municipalit®s, dont la 

révision des équipements de la gare terminale de Sainte-Anne-de-Bellevue, le déplacement de la 

station Kirkland, la r®vision de nombreux ouvrages dôart afin de r®duire les impacts sur des 

b©timents ou des rues, etc. Lôinitiateur d®montre son engagement ¨ poursuivre les discussions et 

à participer activement à celles-ci afin dôint®grer au mieux son projet à la trame urbaine.  

 

Des préoccupations quant aux risques de congestion routière et de sécurité des usagers piétons et 

cyclistes à proximité des gares ont été soulevées lors de la consultation interministérielle. À ce 

jour, seulement quelques plans finaux dôam®nagement de stations ont ®t® pr®sent®s. 

Lôam®nagement de la plupart des stations de lôantenne Sainte-Anne-de-Bellevue nôa pu °tre 

évalué. Des mesures ont tout de même été proposées par lôinitiateur pour les problématiques 

identifi®es, telles que la construction dô®changeurs sur les voies existantes, lôajout de voies de 

virage ou de feux de circulation ainsi que la multiplication des accès aux stationnements 

incitatifs (entrées et sorties). De plus, CDPQ Infra inc. indique quôelle est nouvellement membre 

de différents comités de Mobilité Montréal. Cette organisation regroupe les décideurs et les 

principaux acteurs concernés par le domaine des transports de la région métropolitaine et y 

siègent notamment tous les partenaires du transport collectif dont le MTMDET, les municipalités 

et les sociétés de transport. Ces comités visent précisément à discuter de la fluidité des 

d®placements sur lôensemble de la r®gion m®tropolitaine et à identifier des pistes dôintervention. 
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Ces comités assurent que les mesures en transport routier, collectif et actif sont discutées pour 

garantir lôaccessibilit® efficace, fiable et s®curitaire des stations.  

CDPQ Infra inc., malgré la réalisation du projet en mode accéléré, a démontré 

quôelle a pris et continuera à prendre en considération les demandes des 

municipalit®s li®es ¨ lôam®nagement de leur territoire notamment par son 

implication en tant quôacteur du transport collectif à travers Mobilité Montréal, 

organisation m®tropolitaine ayant comme objectif lôamélioration de la fluidité des 

déplacements. Lôinitiateur devra fournir une description d®taill®e des mesures 

quôil entend mettre en place afin de r®duire la congestion routi¯re aux abords 

immédiats des stations du REM, de faciliter lôacc¯s aux stationnements incitatifs 

et dôassurer la mise en place dôam®nagements s®curitaires pour les pi®tons et 

cyclistes. Il devra également démontrer dans quelle mesure les préoccupations 

des partenaires concernés, dont les villes et les directions de santé publique, ont 

été prises en compte. Ces renseignements devront être déposés au plus tard lors 

du dépôt des demandes de CA en vertu de lôarticle 22 de la LQE pour la 

construction des stations. 

Un enjeu majeur déjà discuté au chapitre 3.4.1 concerne le choix de lôemplacement de la station 

terminale Rive-Sud sur des lots affect®s au zonage agricole. ê lôheure actuelle, seules des 

activit®s agricoles sont permises par le PMAD et le sch®ma dôam®nagement de lôagglom®ration 

de Longueuil sur ces lots. Lôemplacement de cette station en zone agricole nôest donc pas 

conforme au sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement de lôAgglom®ration de Longueuil ni 

aux orientations du PMAD. Il sôagit dôune pr®occupation majeure li®e ¨ lôam®nagement durable 

du territoire. Tel que lôindique lôUPA dans son m®moire au BAPE, côest le franchissement de la 

barri¯re physique de lôautoroute 30 qui est préoccupant. Si une telle barrière physique et de 

principe est franchie, il y a lieu de craindre une pression accrue sur la zone agricole, notamment 

par lô®talement urbain. Lôinitiateur a pr®sent®, le 21 mars 2017, la signature dôune entente de 

principe avec lôUPA et la CMM pour la cr®ation dôune fiducie fonci¯re agricole et, ¨ terme, dôun 

parc agricole métropolitain pour valoriser les activités et le territoire agricole et ainsi contribuer à 

limiter lô®talement urbain autour de la future station terminale Rive-Sud du Réseau électrique 

métropolitain.  

Constats relatifs à lôam®nagement durable du territoire dôurbanisation  

Lô®quipe dôanalyse constate que sur le plan de lôam®nagement durable du 

territoire, malgr® le manque dôarrimage initial au processus de planification 

métropolitain, au moins deux antennes sur les quatre étaient déjà prévues 

au PMAD et les autres ont fait lôobjet dôoptimisations dans le but de r®pondre au 

mieux aux objectifs des PPU municipaux. Le tout devrait favoriser une gestion 

b®n®fique de lôam®nagement durable du territoire, notamment en privil®giant la 

localisation des gares dans des secteurs propices ¨ lôam®nagement dôaires TOD. 

Selon lô®quipe dôanalyse, les orientations du PMAD encadrant le d®veloppement 

r®sidentiel devraient permettre de limiter lô®talement urbain. Le projet du REM 

sôinscrit dans ces orientations et devrait favoriser lô®tablissement dôaires TOD.  

Enfin, lô®quipe dôanalyse considère que pour valider ses présomptions et 

engagements, lôinitiateur devra fournir, au moment du dépôt des demandes de CA 
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en vertu de lôarticle 22 de la LQE, les plans d®taill®s des stations ainsi quôune 

description des mesures quôil entend mettre en place afin de réduire la congestion 

routi¯re aux abords imm®diats des stations du REM, de faciliter lôacc¯s aux 

stationnements incitatifs et dôassurer la mise en place dôam®nagements 

sécuritaires pour les piétons et cyclistes. Il devra également démontrer dans 

quelle mesure les préoccupations des partenaires concernés, dont les villes et les 

directions de santé publique, ont été prises en compte. 

Quant ¨ lôimplantation de la station terminale Rive-Sud en zone agricole, lô®quipe 

dôanalyse est dôavis que lôentente de principe entre lôinitiateur, lôUPA et la CMM 

concernant la fiducie fonci¯re agricole devrait permettre dôatt®nuer la pression 

sur la zone agricole autour de la station terminale Rive-Sud.   

Des réseaux de transport performants et structurants 

La seconde orientation du PMAD vise les transports. Lôoutil de planification m®tropolitain 

soutient le besoin de réseaux et dôéquipements de transport à la fois performants et structurants, 

particulièrement par un virage vers le transport en commun et la réduction de lôutilisation de 

lôauto solo. 

 

Tel quôindiqu® au PMAD, les réseaux de transport constituent un maillon essentiel du 

fonctionnement des régions métropolitaines en assurant des liens entre les différentes parties du 

territoire et en permettant les échanges avec lôext®rieur. Le réseau de transport constitue 

lôarmature de la planification int®gr®e de lôam®nagement vis®e par la CMM. Les améliorations à 

ce réseau augmentent le potentiel de développement immobilier, incitant dôautant la population ¨ 

rester ou ¨ sôinstaller sur le territoire de la CMM. 

 

Lôobjectif principal relatif au transport est dôaugmenter la part modale du transport en commun 

en période de pointe du matin, actuellement de 25 %, à 30 % dôici 2021 et à 35 % en 2031. Un 

réseau de transport en commun métropolitain structurant est intimement lié à l'aménagement du 

territoire. Tel quôindiqu® au PMAD, les améliorations au réseau de transport en commun 

augmentent le potentiel de développement immobilier tandis que la densification aux points 

d'accès de ce réseau augmente la demande en transport en commun. 

 

Bien que lô®tude dôachalandage produite par Steer Davies Gleeve en novembre 2016 dans le 

cadre du projet de REM d®montre que le transfert des usagers de lôautomobile vers le REM 

devrait être faible (environ 10 %), il sôagit tout de m°me dôune part suppl®mentaire du transfert 

modal total de la r®gion m®tropolitaine participant ¨ lôatteinte des objectifs du PMAD.  

 

Le scénario utilis® par lôinitiateur pour r®aliser lô®tude dôachalandage tient compte des 

hypothèses quant à la situation la plus probable (analyse technique et opérationnelle récente), des 

dernières discussions menées avec les organismes de transport collectif de la région 

métropolitaine, des paramètres du modèle statistique et de la croissance prévue du transport 

collectif. Toutefois, tel quôindiqu® dans lô®tude de Steer Davies Gleeve, tout projet de transport 

collectif comporte un certain nombre de risques pouvant générer des répercussions sur 

lôachalandage et lôexploitation, dont lôarrimage avec les sociétés de transport collectif et la 

cohérence des tarifs entre les différents modes de transport collectif. 
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De nombreuses critiques ont ®t® adress®es ¨ lôinitiateur au sujet de lôarrimage avec les soci®t®s 

de transport. À la suite de la transmission des derniers engagements couvrant notamment ce 

sujet, lôinitiateur a r®pondu quôen vertu de lôarticle 88.10 de la Loi sur les transports, il est dans 

lôobligation du gouvernement du Qu®bec et de la CDPQ de pr®voir les m®canismes dôint®gration 

du projet aux syst¯mes de transport en commun appropri®s. Côest pourquoi des comit®s 

dôint®gration des services de transport collectif ont ®t® mis en place avec les soci®t®s de 

transport. De ces échanges, un premier portrait des rabattements autobus aux stations du REM a 

été préparé en vue de dimensionner les équipements (stations, terminus, etc.). Ces comités seront 

actifs tout au long de la phase de réalisation du projet afin de définir avec précision les 

rabattements autobus en phase dôexploitation. De plus, tel quôindiqu® plus haut, CDPQ Infra inc. 

est désormais membre des différents comités de Mobilité Montréal.  

 

Enfin, en ce qui concerne la tarification, CDPQ Infra inc. mentionne dans le document de mise à 

jour du projet déposé en janvier 2017, que la tarification applicable au REM sera déterminée par 

la nouvelle agence du transport, lôAutorit® r®gionale de transport métropolitain (ARTM).  

 

Lôinitiateur nous informe dans sa lettre dôengagements datée du 1er mars 2017 quôune mise à jour 

de lô®tude dôachalandage refl®tant lôinclusion des trois stations additionnelles au centre-ville de 

Montréal (Édouard-Montpetit, McGill, Bassin Peel) sera rendue publique sous peu. Les 

hypoth¯ses dôexploitation seront ajust®es pour tenir compte de lôajout de ces trois stations.  

 

Pour que le projet de REM sôassure de participer ¨ lôobjectif de transfert modal 

des usagers de lôautomobile vers le transport collectif, lôinitiateur devra avoir 

limit® les risques li®s ¨ lôarrimage avec les soci®t®s de transport collectif et 

présenté une tarification cohérente avec le reste du réseau de transport en 

commun. Des démonstrations ont été fournies quant à la poursuite des démarches 

de lôinitiateur pour collaborer avec les soci®t®s de transport afin dôassurer 

lôint®gration du projet de REM au réseau de transport collectif existant. Quant à 

la tarification, cette responsabilit® incombera finalement ¨ lôARTM.  

La région métropolitaine a connu une augmentation significative dôachalandage entre 1996 

et 2009 sur tous ses réseaux de transport collectif (CMM, 2012). Lôaugmentation de 

lôachalandage observ®e se traduit par une pression grandissante sur lôutilisation des r®seaux de 

transport en commun, des problèmes de partage des emprises ferroviaires (trains de 

banlieue/trains de marchandises) et dôinfrastructures routi¯res (autobus/autos/camions) sont 

observés et limitent la capacité offerte.  

 

Parmi les projets en développement ciblés par le PMAD pour répondre aux besoins en matière de 

transport collectif, il y a le SLR le long de lôaxe A-10. Un système efficace, rapide et régulier est 

attendu de longue date le long de cet axe. Les prétentions du REM sont justement de remplir ces 

besoins. 

 

Une navette aéroportuaire est également souhaitée, mais non incluse dans la liste des projets 

du PMAD, car elle devait bénéficier dôun financement hors du cadre financier du  

transport en commun métropolitain. Lôantenne A®roport, qui desservira la clientèle de 

lôa®roport Montréal-Trudeau, est néanmoins prioritaire et essentielle ¨ lôattractivit® et ¨ la 

compétitivité du Grand Montréal. Côest dôailleurs lôun des mandats principaux donn® ¨ la CDPQ. 
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Dôun point de vue de sant® publique, le ministère de la Santé et des Services sociaux indique que 

pour maximiser lôimpact positif sur la sant® dôun projet de transport collectif structurant, il est 

primordial dôavoir comme cible le transfert modal vers le transport en commun, mais aussi 

lôam®lioration de lôoffre de transport collectif existante, lôimplantation dans des milieux 

favorisant lôusage du transport collectif (par exemple, ayant une certaine densité et mixité, des 

services ¨ distance de marche, des am®nagements s®curitaires, etc.) et dôassurer une 

accessibilité (physique et économique) sécuritaire à tous les usagers (automobilistes, cyclistes, 

piétons) tout en priorisant les déplacements actifs. À ce sujet, CDPQ Infra inc. a indiqué dans la 

lettre de réactions au rapport du BAPE du 15 février 2017 quôelle avait conclu des partenariats 

avec Vélo-Québec et Bixi visant à réaliser une étude des besoins en stationnement pour vélo à 

chacune des stations de m°me quô¨ identifier les parcours s®curitaires et efficaces des cyclistes 

dans les corridors du REM. Dôautre part, le raccordement de plusieurs pistes cyclables aux 

stations, ainsi que la construction de plusieurs passerelles piétonnes sur le réseau, sont également 

prévus. Enfin, plusieurs clauses du contrat dôappel dôoffres pour la conception et la construction 

du REM portent sur la sécurité des accès. 

 

Constats relatifs à lôam®nagement des r®seaux de transport structurant 

Pour que le projet de REM sôassure de participer ¨ lôobjectif de transfert modal 

des usagers de lôautomobile vers le transport collectif, lôinitiateur devra avoir 

limit® les risques li®s ¨ lôarrimage avec les soci®t®s de transport collectif et 

présenté une tarification cohérente avec le reste du réseau de transport en 

commun. Cette derni¯re responsabilit® incombera finalement ¨ lôARTM.  

Deux des antennes du REM, soit les antennes Rive-Sud et Aéroport, 

correspondent à des besoins identifiés dans le PMAD pour répondre à des 

demandes en transports collectifs structurants. 

Enfin, lôinitiateur a ®galement cherch® ¨ favoriser un acc¯s s®curitaire aux 

stations ¨ tous les types dôusagers, dont les cyclistes et pi®tons, notamment par 

des partenariats avec Vélo-Québec. 

Gouvernance du transport collectif 

Sôil nôavait ®t® de la commande du gouvernement aupr¯s de la CDPQ de r®aliser les projets 

de SLR reliant la Rive-Sud au centre-ville et dôassurer une desserte de 

lôa®roport Montréal-Trudeau ainsi que de lôouest de lô´le de Montr®al, un tel projet aurait sans 

doute été présenté à la population par un organisme public de planification et de gestion du 

transport collectif, en lôoccurrence lôAMT. Or, en mai 2016, lôAssembl®e nationale a autoris® 

une refonte majeure des structures et des modes de fonctionnement actuels du transport collectif 

sur le territoire de la CMM,3 en remplaant lôAMT par deux organismes supramunicipaux 

relevant de la CMM, soit lôARTM, responsable de lôensemble de la planification du transport 

collectif sur le territoire de la Communauté, et le Réseau de transport métropolitain (RTM), 

responsable de lôexploitation des trains et des services dôautobus des couronnes Nord et Sud. Il 

est pr®vu que la nouvelle ARTM soit mise en fonction au cours de lô®t® 2017. Compte tenu de 

son mandat de planification, il aurait ®t® appropri® que lôARTM se prononce sur les choix 

                                                 
3 Loi modifiant principalement lôorganisation et la gouvernance du transport collectif dans la r®gion m®tropolitaine 

de Montréal (2016, chapitre 8). 
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technologiques et de tracé retenus par CDPQ Infra inc. pour répondre aux demandes formulées 

par le gouvernement. 

 

Tel que nous lôindique le MTMDET dans sa réponse, datée du 10 février 2017, aux constats du 

rapport du BAPE, le comité de transition de lôARTM travaille déjà avec CDPQ Infra inc. pour 

lôarrimage du projet de REM dans la nouvelle gouvernance, pour assurer une intégration tarifaire 

et des services entre les organismes. ê la suite de son entr®e en fonction, lôARTM devra ®laborer 

un plan stratégique métropolitain pour un horizon de dix ans et intégrer le REM à sa planification 

dôensemble. Il y a lieu de pr®ciser quô¨ la diff®rence des transporteurs publics assujettis à 

lôARTM, CDPQ Infra inc. nôa pas un r¹le de planificateur du transport collectif dans la r®gion 

métropolitaine. CDPQ Infra inc. agit dans le cadre des mandats spécifiques que lui confie le 

gouvernement du Québec, qui est responsable dôidentifier les projets propos®s ¨ CDPQ Infra inc.  

 

Constat relatif à la gouvernance du transport collectif 

Lô®quipe dôanalyse constate que lôinitiateur d®montre quôil est pr°t ¨ travailler en 

collaboration avec lôARTM, m°me si légalement, il ne relève pas de cet 

organisme. 

Stationnements incitatifs 

De par sa localisation principalement le long dôaxes existants de transport automobile, le projet 

de REM r®pond ¨ lôorientation du PMAD visant ¨ capter les utilisateurs du transport automobile 

et à les d®placer par transport en commun avant quôils ne p®n¯trent dans le r®seau routier 

congestionné. Ceci implique la présence de stationnements incitatifs localisés à des 

emplacements strat®giques. Lôinitiateur a choisi de r®duire le nombre et la taille des 

stationnements incitatifs et de favoriser le rabattement par le transport collectif vers les gares 

du REM. N®anmoins, deux stationnements incitatifs plus importants, situ®s lôun ¨ la station 

terminale Rive-Sud et lôautre ¨ la station Kirkland, pourront accueillir respectivement 3000 

et 2500 véhicules. Le stationnement existant à la station Panama sera réduit à 700 places (mais 

avec un stationnement pour vélo de 200 places), la station Pointe-Claire offrira 700 places et les 

stations Des Sources et A-13 offriront 500 places chacune. 

 

Des problèmes de congestion routière sont appréhendés aux abords de certaines stations (entre 

autres Panama, Rive-Sud et A-13), en raison des d®bits v®hiculaires que pourrait g®n®rer lôacc¯s 

aux stationnements incitatifs et aux terminus dôautobus. Côest ce que r®v¯lent les ®tudes r®alis®es 

dans le but dô®valuer les conditions de circulation anticip®es autour des futures stations du REM 

à la suite de son entrée en fonction. Des mesures ont été proposées pour chacune des 

problématiques identifi®es, telles que la construction dô®changeurs sur les voies existantes, 

lôajout de voies de virage ou de feux de circulation, ainsi que la multiplication des acc¯s aux 

stationnements incitatifs (entrées et sorties).  

 

Tel quôindiqu® plus haut, lôinitiateur sôengage ®galement ¨ fournir une description détaillée des 

mesures quôil entend mettre en place afin de r®duire la congestion routi¯re aux abords imm®diats 

des stations du REM pour lôobtention des certificats dôautorisation en vertu de lôarticle 22 de 

la LQE. 
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CDPQ Infra inc. souhaite que le REM soit principalement aliment® par les r®seaux dôautobus. 

Pour ce faire, il importe que la qualit® des rabattements autobus et leur fluidit® dôacc¯s aux 

stations du REM soient maximisées. Dans sa lettre dôengagements datée du 1er mars 2017, 

lôinitiateur indique que les r®seaux de rabattement des circuits dôautobus pour acc®der aux 

stations seront discutés en collaboration avec lôARTM et le RTM qui sont responsables de la 

planification des réseaux et des services de transport collectif. CDPQ Infra inc. collaborera 

également avec les municipalités et les partenaires impliqués dans les comités de Mobilité 

Montréal pour discuter des problèmes de congestion qui pourraient survenir. 

 

Le choix de CDPQ Infra inc. de positionner les stationnements incitatifs les plus importants aux 

extrémités des antennes Rive-Sud et Sainte-Anne de Bellevue est logique et vise à encourager un 

transfert modal des usagers de lôautomobile r®sidant en p®riph®rie du REM ¨ ne plus occuper le 

r®seau routier d®j¨ satur®. £videmment, une plus grande facilit® ¨ p®n®trer dans lô´le de Montr®al 

pourrait encourager une partie de ces utilisateurs ¨ sôinstaller encore plus loin et ¨ g®n®rer de 

lô®talement urbain. Il sôagit dôun impact n®gatif qui ne relève cependant pas de la responsabilité 

de lôinitiateur de projet, mais plutôt des administrations municipales qui, si elles respectent les 

orientations du PMAD quant au développement des superficies lotissables, devrait être limité à 

moyen terme. 

Constats relatifs aux stationnements incitatifs 

Lô®quipe dôanalyse constate que les stationnements incitatifs sont un « mal 

nécessaire » pour favoriser le transfert modal des usagers de lôautomobile vers le 

transport collectif. En développant son projet pour maximiser le rabattement des 

r®seaux dôautobus et la fluidit® dôacc¯s aux stations du REM, lôinitiateur 

démontre une volonté de réaliser un projet en faveur des usagers du transport 

collectif. 

Modifications aux services et rupture de charge 

Bien que le projet vise ultimement à améliorer la desserte en transport collectif dans la grande 

région de Montréal, la modification des services actuels pourrait constituer une source de 

nuisances (temporaire ou permanente) pour les usagers du transport en commun et nécessiter des 

changements dans leurs habitudes de vie.  

 

ê la suite de lôentr®e en fonction du REM, certains arr°ts dôautobus ne seront plus desservis, 

notamment dans le secteur de la Cit® du Multim®dia, et plusieurs parcours dôautobus seront 

modifiés, ce qui risque dôaugmenter la dur®e des d®placements de certains usagers. De plus, un 

transfert modal sera désormais nécessaire pour certains usagers en provenance de la Rive-Sud en 

raison du retrait des autobus desservant actuellement lôaxe A-10/centre-ville de Montréal (plus 

de 1 000 autobus par jour par direction). Certains usagers pourraient y voir un avantage si ce 

changement leur permet dôacc®der au centre-ville de Montréal plus rapidement. Dans le cas 

contraire, si la mise en service du REM entraîne une augmentation du temps de parcours pour 

des usagers en raison des transferts modaux nécessaires, ceux-ci pourraient être amenés à revoir 

leurs habitudes de transport, voire m°me abandonner lôutilisation des transports en commun. 

Pour ®viter cette situation, lôinitiateur devra sôassurer, avec les parties concern®es, que les 

parcours dôautobus soient modifi®s ou bonifi®s de mani¯re ¨ permettre aux usagers de se rendre ¨ 

destination le plus rapidement possible. Lôinitiateur sôest engag® ¨ produire un plan de 
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communication afin dôaviser les usagers des modifications dôhoraires et de parcours des lignes 

dôautobus.  

 

Les usagers du train de banlieue de la ligne Mascouche seront ®galement contraints dôeffectuer 

un transfert à la suite de la mise en service du REM pour se rendre au centre-ville, car ce train ne 

pourra plus accéder au tunnel Mont-Royal. Selon les estimations fournies par lôinitiateur, de 400 

à 850 passagers par train en pointe du matin devront transférer du train de banlieue de la 

ligne Mascouche vers le REM à la station de correspondance A-40 située à Ville Mont-Royal. 

Cette modification pourrait générer des retards pour les usagers se rendant à la gare Centrale 

puisque leur trajet pourrait sôallonger de quelques minutes. Afin de minimiser le temps dôattente 

lors du transfert à la station de correspondance, il est prévu que des véhicules du REM soient mis 

en attente ¨ cet endroit afin dôembarquer les passagers du train de banlieue de la 

ligne Mascouche d¯s leur arriv®e. Lôinitiateur se chargera ®galement de mettre en îuvre un plan 

de communication afin dôexpliquer aux usagers les changements propos®s ainsi que les mesures 

qui seront appliquées dans le but de limiter les désagréments liés au transfert du train de 

Mascouche vers le REM. 

 

En réaction aux constats du rapport du BAPE à ce sujet, le MTMDET a répondu, dans sa lettre 

datée du 10 février 2017, quôil est possible que lôimposition dôune correspondance sur la 

ligne Mascouche puisse diminuer son attractivité auprès des usagers, mais cette possibilité 

dépendra grandement de la qualit® de lôinterface offerte entre les deux services. En effet, une 

correspondance entre deux modes (rupture de charge) n'a pas nécessairement d'incidence sur le 

choix d'utiliser, ou non, le transport collectif, c'est plutôt la durée totale du déplacement qui est 

déterminante. Toutefois, une correspondance entre deux modes peut allonger le temps de 

parcours à cause de la distance à parcourir pour la correspondance entre les modes et du temps 

d'attente. La fréquence du service et la configuration de la zone de correspondance sont donc 

cruciales pour éviter d'allonger le temps de parcours réel ou perçu et ainsi décourager l'usage du 

transport collectif par rapport à l'automobile.  

 

Des préoccupations ont également été soulevées par les usagers du train de banlieue 

Vaudreuil-Dorion dont lôaxe de dessert se trouve le long de lôA-20. Des citoyens utilisateurs se 

sont manifestés lors des audiences du BAPE, craignant une baisse voire un arrêt du service de ce 

train de banlieue.  

 

Lôinitiateur rappelle ses obligations en vertu de lôarticle 88.10 de la Loi sur les transports de 

pr®voir les m®canismes dôint®gration du projet aux syst¯mes de transport en commun appropri®s, 

que des comit®s dôint®gration des services de transport collectif ont ®t® mis en place avec les 

sociétés de transport dans le cadre du projet et que ces comités seront actifs tout au long de la 

phase de réalisation du projet afin de définir avec précision les rabattements dôautobus en 

phase dôexploitation. De plus, tel quôindiqu® pr®cédemment, CDPQ Infra inc. est désormais 

membre des différents comités de Mobilité Montréal où siègent tous les partenaires du transport 

collectif dont le MTMDET, les municipalités et les sociétés de transport. 

 

Constats relatifs aux modifications de service et ruptures de charges 

Lô®quipe dôanalyse est dôavis que bien que le projet soumis ne permette pas de 

connaître lôensemble des modifications réelles qui seront vécues par les usagers 

des transports collectifs, lôinitiateur d®montre que cette pr®occupation de la 
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population et des minist¯res est ®galement la sienne et quôil mettra en place les 

mesures nécessaires pour atténuer les impacts et assurer un service à la hauteur 

des attentes des usagers.  

Par ailleurs, il est possible que lôimposition dôune correspondance sur la 

ligne Mascouche puisse diminuer son attractivité auprès des usagers, mais cette 

possibilit® d®pendra grandement de la qualit® de lôinterface offerte entre les 

deux services. Entre la situation actuelle et la proposition de correspondance sur 

les trains du REM, lôinitiateur ne pr®voit quôune diff®rence minime du temps de 

parcours jusquôau centre-ville en plus dôoffrir la possibilit® aux usagers du train 

de Mascouche de relier lôa®roport et lôouest de lô´le de Montr®al en transport 

collectif.  

3.4.3 Climat sonore en phase dôexploitation 

Climat sonore actuel 

Afin de caractériser le climat sonore actuel dans la zone dô®tude du projet, une campagne de 

mesures le long du tracé du REM a été entreprise au courant de lô®t® 2016. Les niveaux sonores 

existants ont été enregistrés pendant au moins deux jours chacun, à 48 endroits le long du tracé 

proposé. La campagne de mesures a été basée sur la méthodologie suggérée dans le devis dôune 

®tude dôimpact sonore du MTMDET. Lôobjectif principal de cette campagne était de confirmer 

les résultats du modèle pour que les impacts sonores puissent être calculés partout le long de 

chaque antenne. Selon lôinitiateur, les résultats permettent de confirmer la précision de la 

modélisation. Dans son avis sur lôacceptabilit® environnementale du projet, la Direction des 

politiques de la qualité de l'atmosphère (DPQA) du MDDELCC reconnaît que diverses 

comparaisons ont été effectuées pour évaluer la justesse du modèle (mesures de bruit initial le 

long du tracé projeté, mesures de train de lôAMT, mesures du Canada Line de Vancouver). 

 

Plus précisément, deux modèles de prédiction du niveau sonore ambiant actuel ont été préparés. 

Un modèle comprend le secteur entourant la future antenne Rive-Sud, tandis que lôautre 

comprend ceux entourant la future antenne Deux-Montagnes, lôantenne Sainte-Anne-de-Bellevue 

et lôantenne Aéroport. Le bruit résultant des activités aériennes près de lôa®roport nôa pas ®t® 

modélisé, mais son intensité a été confirmée par les mesures réalisées dans le secteur. Les 

modèles prédisent les niveaux sonores de la circulation routière existante et de la ligne 

ferroviaire Deux-Montagnes en exploitation présentement. Ils ont été établis en tenant compte 

des réductions de niveaux sonores dues à la topographie du terrain environnant et aux bâtiments 

existants. Selon lôinitiateur, les prédictions de ces modèles se comparent bien aux résultats de la 

campagne de mesures du bruit ambiant.  

 

Les résultats du modèle et des prises de mesures montrent que plusieurs milieux qui seraient 

traversés par le REM présentent déjà un climat sonore dégradé. Le long de lôautoroute 40 

(antenne Sainte-Anne-de-Bellevue) et de lôautoroute 10 (antenne Rive-Sud), le bruit dominant, 

de façon générale, est celui de la circulation routière. Plus précisément, les secteurs le long de 

lôantenne Sainte-Anne-de-Bellevue sont caractérisés par un Leq, 24 h supérieur à 60 dB(A) et ceux 

le long de lôantenne Rive-Sud, supérieur à 55 dB(A). La figure 8 présente le climat sonore initial 

dans la zone dô®tude sonore du projet. 
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Impact de lôop®ration du REM  

 

Des simulations de situations futures ont été préparées en utilisant les mêmes bases que les 

modèles ayant servi à caractériser la situation actuelle. Ainsi, le niveau de bruit projeté à la mise 

en service du REM, en 2021, a été calculé, ainsi que dix ans après la mise en service, soit 

en 2031. Les élévations du rail ont été basées sur les alignements ferroviaires les plus récents au 

moment de la pr®paration de lô®tude sonore (en date du 14 octobre 2016). Les fréquences de 

passage des rames du REM ont été pour leur part basées sur la fréquence de circulation prévue 

pour 2021 (sans p®riode dôaugmentation de capacit®) et 2031 (utilisation maximale). Les rails 

du REM seront soudés plutôt que vissés, ce qui diminue le bruit du passage des trains. Les 

sources sonores mobiles (circulation des autobus, parcs de stationnement, trafic ferroviaire dans 

les ateliers-dépôts) et les sources fixes (bruit autour des stations terminales, des sous-stations 

électriques et de la ventilation des tunnels) associées au projet de REM ont aussi été modélisées. 

La circulation dôautobus entre la Rive-Sud et le centre-ville de Montréal éliminée par le projet a 

été retirée dans les simulations. Lô®limination de 1 000 autobus par jour sur le trajet de 

lôantenne Rive-Sud dès la mise en opération du REM en 2021 contribuera de façon importante à 

lôam®lioration du climat sonore, notamment au centre-ville de Montréal. La ligne existante de 

train de Deux-Montagnes a également été supprimée et remplacée par les lignes ferroviaires 

associées au projet de REM.  

 

Les r®sultats de pr®vision de lôambiance sonore estim®s par les mod¯les pour la 

phase dôexploitation du REM en 2021 et 2031 ont été comparés au niveau ambiant actuel afin de 

déterminer la variation du niveau sonore associée au projet en phase exploitation. 

 

Lôaugmentation du niveau de bruit dans le milieu r®cepteur a été analysée en fonction de la grille 

dô®valuation du niveau du bruit ®quivalent sur 24 h (Leq, 24 h) en dB(A) du MTMDET (voir 

figure 9). Les résultats indiquent que lôambiance sonore le long des autoroutes 40 et 10 ne subira 

aucun changement significatif dans le niveau sonore équivalent. Sur le reste du parcours 

du REM, lôaugmentation du niveau sonore est n®gligeable et lôimpact est considéré comme nul 

ou faible selon la grille dôanalyse du MTMDET (figure 9). En fait, sur la majorité du parcours 

du REM, le bruit issu du trafic routier et ferroviaire existant produit des niveaux sonores 

équivalents légèrement supérieurs ou similaires à ceux calculés pour le projet.  

 

Dans seulement quelques secteurs, où des bâtiments existants sont déjà localisés à proximité des 

voies, les niveaux sonores équivalents augmenteront de façon à créer un impact moyen selon la 

grille dô®valuation du MTMDET. Lôambiance sonore autour de tous ces bâtiments demeurera 

sous les 65 dB(A), sauf ¨ un emplacement le long de lôantenne Deux-Montagnes où un édifice à 

logements est déjà exposé à plus de 65 dB(A).  

 

Plus précisément, pour lôantenne Deux-Montagnes, huit zones ont ®t® identifi®es o½ lôimpact 

pourrait être moyen en considérant les résultats de la modélisation conservatrice réalisée. À ces 

endroits, lôambiance sonore moyenne (Leq, 24 h) pourrait augmenter de 2 à 5,7 dB(A) selon 

lôemplacement.  

 

Pour lôantenne Rive-Sud, le seul endroit où un impact moyen a été estimé est en bordure des 

b©timents du Studio Melôs à la suite dôune augmentation de 5 à 6 dB(A) du niveau de 

bruit (Leq, 24 h). Le niveau de bruit ext®rieur mod®lis® dans ce secteur nôatteindra cependant 

pas 65 dB(A). Des consultations aupr¯s des studios MELôs seront entreprises par lôinitiateur afin 
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de vérifier leurs exigences particulières qui pourront être considérées au cours de la conception 

détaillée.  

 



39 

Ministère du D®veloppement durable, de lôEnvironnement et de la Lutte contre les changements climatiques 

FIGURE 8 : CLIMAT SONORE ACTUEL DANS LA ZONE DôÉTUDE DU PROJET 

 
Source : Étude sonore, novembre 2016. 


